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ENTRE 
1 

La République du Tchad, ci -après désignée " l'Etat '', rcprésentéd aux présentes par le Ministre des 
Mines, de !'Energie et du Pétrole 1 

d'une part, 
1 

ET 

Le Conso1tium constitué par la société 

- CLIVEDEN PETROLEUM CO.LTD 

d'autre part, 

AITENDU 

- que tous les gisements et accumulations naturelles d'Hydrocarbures existant d<:ms le sol ou le sous- ol 
du territoire de la République du Tchad sont la propriété de l'Etat ; 

- que la Découverte et l'exploitation des Hydrocarbures dans le terr\toire de la République du Tchad 
sont importantes pour le développement éèonomique du pays et de ses habitants ; 

- que le Consortium déclare posséder les capacités techniques et finaJ\cièrcs pour mener à bien dans la 
Zone Contractuelle les Opérations Pétrolières ~_utorisées en vertu des \ présentes et désire entreprendre 
lesdites Opérations Pétrolières dans le~~dre d' une Conv~ntion fixant s1~ droits et obligations ; 

- que !'Ordonnance n° 07/PCffP/MH du 3 février 1962, relative à 1b~ recherche, à l'exploitation, au 
tr~sport par canalisations d~s Hydroc_a~~ur~s et_ au r~gime ~~cal de c s activit_és sur, le territo!re de la 
Repubhque du Tchad, autonse l'octroi du Eenrus ·de recherches et de ,Concess1ons d explo1tat1on sous 
réserve d'une Convention avec l'Etat; JI 

CECI EXPOSE, IL EST MUTUELLEMENT CONVENU ET ARRE .
1

E CE QUI SUIT: 

\ 

TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GENERALES 
1 

ARTICLE 1 - DEFINITION~ 

Les tennes définis au prés~]! t a~icle auront pour l 'iensemblc de la Conve 

1 1. Armée Civile: sign ifie unel période de douze ( 12) mois consécuti 
janvier et se terminant le tre ,1te ~t un (31) décembrb suivant. 
1.2. Budget: signifie l 'estfmatlon détaillée du coût des Opérations 
Programme Annuel de Travl. ux . 1 

1 J Code Pétrolier: signifie l'Oiïdo1mance 11° 7/PCfrP/MH du 3 février 
mai 1967 précisant les conditlons d'application kle cette Ordormance. 

'i 

tion la signification sui vante • 

commençant le premier ( 1 cr ) 

Pétrolières prévues dans un 

l 962 ainsi que le décret du 10 

:' 
1 
1 
!! 
!i 

li 
ll 
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1.4. Co~cession : signifie la concession d'exp loitation d Hydrocarb res octroyée par l'Etat au 
Consortium, relative à un Gisement Commercial découvert à l' intéri r de la,Zone Contractuelle et 
délimitée par 1 'étendue dudit Gisement. Le Ministre et le Consorti um fixeront par accord i nutuel la 
délimitation du périmètrei de la Concession avant l'octroi de celle-ci. 

~ 1.5 Consortium : signifie soit individuellement, soit col lectivement, le Consortium constitué par la 
société CLIVEDEN PETROLEUM CO. LTD ai.nsr que toute soci té à laquelle serait cédé un 
intérêt en application de la présente Convention et à laquelle serait ég lement cédé un intérêt dans le 
Pem1is ou dans les Concessions. Le tem1e " Consortium " n'est 1tilisé tout. au long de cette 
Convention que dans un but de commodité, et ne saurait en auc n cas indiquer une intention 
quelconque de la part des sociétés constituant le Consortium de fo r r entre ·elles une association, 
société ou autre entité juridique d'après les lois de quelque pays ou JUri iction que ce soit. 

1 .6. Convention signifie le présent acte et ses annexes. 

1.7. Date d'Effet: signifie la âate d'entrée en vigueur de la prése~te Conve tion. 

1.8. Découverre: signifie une découverte d'Hydrocarbures dont l'existe ce éta it inconnue jusque là, 
ayant entraîné en su.rface pn débit d 'l-Jydrocarbures mesuré confonnén ent aux méthodes d'essais de 
production de l' industrie pétrolière internationale. 

1 

1.9. Dollar: signifie Dollar des Etats-Unis d'Amérique. 

1.1 O. Etat: signifie la République du Tchad . 

1.11 . Franc CFA : signifie la mormaie ayant cours légal au Tchad. 
1 

l.12 . Forage d'Explorat ion :, signifie tout forage effectué au cours d s travaux de recherches, à 
l'exclusion de tou t Forage d 'Eyal~_ati6ï1 . -

1 

1.13: Forage d'Evaluation: signifiè tout forâge effectué après une D couverte afin d'évaluer les 
quantités d'Hydrocarbures du réservoir objet de ladite Découverte . 

. 14 : Gaz Naturel" signifie le gaz sec-· et le gaz humide, produit isolém nt ou en -association avec le 
Pétrole Brut ainsi que tous autres constituants gazèux e>.1raits des puits. 

Gaz Naturel Associé: signifie le Gaz Naturel existant dans un éservoir en solution avec Je 
Pétrole Brut, ou sous forme de "gaz -cap " en contact avec le Pétrole Brut, et qui est produit ou 
pouvant être produit en association avec le Pétrole Bnit 

Gat Naturel Non associé signifie le Gaz Naturel à l'exclusion du Gaz Naturel Associé. 
1 -

l.15 : Gisement Commercial:: signifie une entité géologique imprégné d 'Hydrocarbures dûment 
évaluée, selon le Consortium, pouvant être développée et produite dans des conditions économiques 
confomiément aux règles en uSage:dans l'industrie pétrolière internationale . 

. J 6: Hydrocarbures: signifie pétrole Brut et Gaz Naturel. 

i 

17. Ministre: désigne à tout moment le Ministre chargé du secteur des 
représentant qualifié, à la date de signature de la présente Convention, 1 
Ministre des Mines , de !'Energie et du Pétrole. 

pérations Pétrolières ou son 
Ministre responsable es t le 
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1.18. Opérations Pétrolièn~s : signifie toutes les opérations de recherc e et d' 'ploita tion, ' compris, 
sans que cette liste soit limitative les opérations d'éva luation, de dé eloppement , de production, de 
séparation, tout tra itement ~Jrimaire etJ ou liquéfaction, de stockage, de ransport,· de vente et de cession 
des Hydrocarb_ures, jusqu 'au Point de Livraison, ainsi que les activit · s administratives nécessaires à 
l'exécution desdites Opérations mais à l'exclusion des opérations de ·affinage et de distribution des 
produits pétroliers . 

1.19. Partie(s): signifie l'Etat etJ ou le Consortium. 

J .20. Pemlis: signifi e le Permis exclusif de recherches d'Hydrocarbure , dit Pem1is H, dont il est fa it 
référence au préambule de la présente Convention, délivré au Consortiun pour l'autoriser à condu ire les 
Opérations Pétrolières de recherche dans la Zone Contractuelle y COI pris les travaux d'évaluation 
d'une Découverte. Le périm~tre du Permis , tel qu ' il est défi ni à l' rurnex I de la présente Convention. 

1.2 J. Pétrole Bru t signifie huile minérale brute, asphalte, ozokérite 
liquides à l'état naturel obteous par condensation ou e>...'traction, y compri 
de Gaz Natu rel. 

1 

t tous autres Hydrocarbures 
les condensats et les liquides 

1.22 . Point de Livraison: signifie le point de transfert, par le Cons rtium à ses acheteurs, de la 
propriété des Hydrocarbures'., soit au point de chargement F.O.B. au por d 'embarquement sur la côte 
maritime, soi t à tout autre point, à l'intérieur ou à l'extérieur de la Ré ublique du Tchad, fixé d'un 
commun accord entre les parties . 

1.23 . Production Totale: signifie la production totale d'Hydrocarbures du Consortium obtenue à parti r 
de toutes les Concess ions, diminuée : 

- des quanlités perdues ou inutilisées, et 

- . 1 

- des q~~~1tités réiajectées,. b f11 1é~s o~ utilisées p_our l~s besoins des. opér tions d ' e_xpjoi~atimi, ,dans la 
mesure ou ceci est autorise cpnformement aux d1spos1t1ons de la present Convention, telle qu elle es t 
mesurée au (x) point (s) de mçsure(s) précisés à l'article 13 ci-dessous. 

1.24. Programme Annuel de 
1 
Travaux: signifie le document descriptif es Opérations Pétrolières à 

réaliser, préparé confonnémetjt aux dispositions de l'article 16 ci-dessous . 

! 
1.25. Redevances: désignent autres redevances perçues en contrepartie des services rendus à des 
usagers , destinées à l'entretien des biens nécessaires à la production de ces ervices . 

1 

1.26 : Société Affi liée: 
a) signifie toute société q~1 i contrôle ou est contrôlée directement ou i.1directement par une société 
partie aux présentes; 1 · 
b) ou toute société qui 1 contrôle ou es t contrôlée par une sociét · contrôlant directement ou 

indirectement une soci~té partie aux présentes! 
Dans la présente défini tion, " :contrôle " signifie la propriété directe ou i directe par une société ou 
toute autre entité d' un pourcbtage d'actions ou de parts sociales suffi ant pour dorme.r lieu à la 
majorité des droits de vote àl l'assemblée générale d'une autre société u pour donner un pouvoir 
détem1inant dans la direction d'f cette autre société. 

1.27 . Taxes: désignent tous Ids impôts sous forme de tarifs destinés à c uvrir les charges nées des 
structures organisationnelles étatiques, para-étatiques, ou même privées . li 
1.28 . Tiers: signifie une personne qui n'entre pas dans Je cadre de la définit on visée à l'article 1.26 ci- \/v \ 
dessus . ~ 

>li 

1 

•' 
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1.29 . Tri.mestre: signjfic une période de trois(3) mois consécutifs ommençant le premier jour de 
janvier, d'avril , de juillet et d'octobre de chaque Arn1ée Civile. 

1.30 . Zone Contractuelle: signifie à tout moment la superficie à l' i11 érieur du périmètre du Permi s, 
après déduction des supdrficies rendues par le Consortium. Le ou 1 'S périmètrc(s) des Concessions 
feront partie intégrante de la Zone Contractuel_le pendant la durée de va idité de celles-ci . 

D'autres tennes utilisés dans cette Convention auront la signification q .1i leur est nonnaJement attribuée 
dans l' industrie pétrolière internationale. 

ARTICLE 2 OBJET ET DUREE DE LA CONVENTION 

2.1. La présente Convention établit les conditions pour la conduit des travaux d'exploration et 
d'évaluation du Consortium dans tout Je Pennis ( ai11si que sur toutes 1 ·s zones sur lesquelles le Permis 
sera renouvelé et à ! ' intérieur des périmètres des Concessions qui pourraient être octroyées au 
Consortium ) en vue de confirmer l'existence des réserves d'Hy rocarbures susceptibles d'être 
conunercialement exploitables et d'assurer leur mise en valeur dans le meilleurs délais, ainsi que les 
conditions qui s'appliqueront aux Concessions. 

2.2. La présente Convention restera en vigueur pendant vingt-cù1q (2_ ) ans à compter du 23 février 
1999 tant que le Consortium sera titulaire du Permis ou d'une Concessi n; toutefois la durée de validi té 
de la Convention sera prolongée de pleù1 droit une seule fois pour la m ~ 1e durée aux mêmes ternies, si 
une telle prolongation est nécessaire afin d'assurer que toute Coi cession soit couverte par ta · 
Con ention pendant toute la période de validité de telle Concession . 

2.3. A la fin de la période de' validité du Pemi.is, y compris toute p ' riode de renouvellement, si le 
Consortium n'a pas demandé une Concession relative à un Gisen ent Conunercial, la présente 
Convention prendra fin . Ladite_ fin ne mettra pas un tem1e aux droits et o ligations nées antérieurement, 
y compris le droit de résoudre Jous différends y afférents confom1ément ux disposiüons de ~i 'àrticle 33 
ci-dessous . -

Cette disposition s.'appliquera également en ca.s d'arumlation ou de renon iation au Pennis . 

2. 4. En ta.nt que de besoin, les droits et obligations exposés dans cette Convention s 'appliqueront en 
outre aux sous-traitants , foumsseurs de marchandises ou prestataires d services ou d'autres activités 
connexes, employés dans la poursuite des Opérations Pétrolières pour Je c mpte du Consortium. 

L'application de cet article 2.4 doit être strictement limitée aux seuls s us-traitants ou prestataires de 
services qui travaillent pou r le Consortium dans le cadre des Opératio s Pétrolièrc:s. Il ne peut être 
appliqué sous aucun prétexte à d'autres activités qui pourraient être ·ntreprises au Tchad par ces 
mêmes sous.-traitants, fournisseurs ou prestataires des services. 

ARTICLE 3 - DROITS DU CONSORTIUM DANS LA CONDUI 
DES OPERA TI ONS PETROLIERES 

3. 1. Dans les limites des lois 'et règlements en vigueur, et confonnément a x dispositions de la présente 
Convention et à celles du Code Pétrolier. 

Le Consortium aura C!lroit : 
a) de rechercher les Hydrocarbures à l' intérieur du périmètre du P •nnis; 

b) d'exploiter (y compris, notamment le développement, la product on , la séparation, tout Wl 
' rP 

) 

i 
i 
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traitemen t prim~i re et /ou liquéfaction, le stockage, le ansport, la vente, la cession et 
l'exportation ) les Hydrocarbures ainsi que les substances ormexes eUou les produits qui en 
dériveront par ~éparation ou traitement provenant des gis rnents contenus à l' intérieur du 
périmètre des Cpncessions auxquelles ce Permis donne dro t; le raflinage proprement dit est 
exclu, ,à l'except ,_on de celui stri~ternent néces_sairc à la_ réalis· tion des· Op.érations Pétroli~res e1 
sous rcservc de 1 ·approbat1on prealable du M_m1 st re qui ne se ·a pas refusee sans raison dument 
motivée. [ 

! 
Le transfert au q onsortium de la propriété de la portion des 1 ydrocarbures e>..1raits à laquelle 
le Consortium àura droit suivant les tem1es de cette C vention s'opérera au point de 
production à la tf te de puits . Chaque société constituant le C nsortiurn détiendra sa quote-part 
des Hydrocarbures e~traits , et pourra en prendre possession et en disposer séparément. 

• 1 

i 
c) d.,accéder à, 1 'irytérieur du. périmètre du PeFtni.s et des Conces ions auxquelles ce Permis donne 
droit, afin d'y rnejler les Opérations Pétrolières prévues par la résente Convention; 

1 1 

d) de réaliser tou~es les installations et tous les travaux, ainsi q e, d'une façon générale, tous 
les actes et opérations nécessaires à la conduite des Opérations Pétrolières. 

1 

e) de réaliser les aptivités administratives nécessaires à l 'exécut on des 
opérations prévu1s ayx alinéas a) à d) ci-dessus . 

l i . 
f) de décider de la fnanière de conduire les Opérations Pétrolièr ·s, conformément aux prat.iques 
de l'industrie pétro I ière1 internationale. 

3.2. Selon les lois et règ l ~me1~ts en vigueur en République du Tchad, l Consortium pourra notamment : 

a) utiliser les ins~llations publiques utiles aux Opérations Pét olières y compris les aéroports , 
routes, puits d ' ea~, c.hantiers =ef autres installations similair s, moyermant le paiement des 
Redevances nonnalem: nrimposées pc:ur tJlle telle utilisation; -

b) utiliser l'eau n1cessaire aux9pérations Pétrolières, sous rés rve de ne pas pQrter préj~dice à 
I 'approvisiormemer en: eau -d,e_s habitants et des points d'eau po r le bétail; -

c) utiliser les pierrl s, le sable, l'argile, le gypse, la chaux et autr s substances 
similaires nécessai es à'. la conduite des Opérations Pétrolières . 

1 

3.3 . Sous réserve des aut3risations prévues par Je Code Pétrolier qui ne seront refusées sans raison 
düment rnotivéel le Cons rtium aura le droit de constrnire toutes le· installations nécessaires aux 
Opérations Pétrolières tell s q4e, sans que cette liste soit limitative, r utes, pipelines, installations de 
stockage, tq,nt à l'intérieur u'à 1 l'extérieur du périmètre du Pemlis ou es Concessions qui en dérivent. 

1 

Lesdites autorisations peuv nt être conditionnées à l'utilisation par de tiers titulaires de Pennis H ou 
de Concessions d'exploitati n ~'Hydrocarbures, des capacités excédent ires <lesdites installations, sous 
réserve qu'une telle utilisa( on i1e compromette pa~ les Opérations Pétro ières et que lesdits Tiers soient 
soumis à des conditions P'utpisation acceptables au Consortium y compris le versement d'une 
compensation juste et équit ble. i 

1 

3.4. A cet effet , et confo néJi1ent aux modalités et procédures fixé's par le Code Pétrolier, le 
1 

Consortium aura le droit d' cc 
1
per les terrains n~cessaires à l 'exécutio des Opérations Pétrolières, et 

au logement du personnel ~ ect1 aux chantiers. . 
1 i 1 1 

3.5. L'occupation indiqué~ ri i-d~ssus sera autorisée selon la procédure uiva.nte: après réception de la \ . /, 
demande d'occupation, et si cene demande est sup~osée être bien fondée un décret pris sur proposition .lA./1\ 

1 ' . i ~-
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du Ministre autorisera l'occupation des terrain nécessaires et en sp cifiera les conditions selon les 
modali tés prévues par le Code Pétrolier et la loi domaniale. 
En l'absence d 'accord ainiJ ble, l'autorisation d'occupation ne sera accoJdée 

) 
' C'. . 1 1 '. , . d ' d d . f' . . ' ' . ' a qu une 101s que es ~ropnetaires ou etenteurs es ro1ts onc1ers couturrners auront ete autorises 

par les voies administratives et dans. un délai devant être fi xé ar Ja réglementation locale, à 
soumettre leur cas; , 

b) à cet effet , on consult ra: . 

pour les terrains bétenus par des propriétaires individuels en v rtu des conditions 
prévues par le Cpde Civil ou le régime d'enregistrement: les ropriétaires; 

pour les terrains ~étenu s en vertu des droits fonci ers coutumi rs, les détenteurs de ces droits 
ou leu rs représen ants compétents; 

- pour les terrains du ~omaine public: l'administration ou con11nu auté compétente et le locataire 
actuel le cas échéant. 

Au cas où pour une rai on quelconque, les procédures ci-dessus d 'enregistrement, d'enquête 
systématique, de vérifi catio~. des

1 
droits ou de consultations des propriét ires ou detenteurs des droits 

fonciers coutwrners ne sera ent 1pas terrnmés dans un délai de six (6 mois à partir de la date de 
publication du décret ci-dess 18, le Consortium pourra se dispenser de ces procédures sur proposition du 
Ministre et après paiement à un comptable public désigné, des indemnités provisoires et approximative~ 
suivantes calculées par les a torités gouvernementales: 

1 

- si l'occupation n est que provisoire et si le terrain peut êt cultivé un an plus tard, le 
dédommagement ser fixé au moü1s au rend~ment net de la terre; 

- dans les autres ças, le 9édommagement sera estimé à une valeu au moins égale ·à celle que 
Je terrain avait avant 1occupation. 

3.6. Les frais, dédomrftagetn dts et,-de façon. générale, tous frais relatifs l'applicatîorr de l'article 3.5 
- 1 

seront à la charge du Consort um. 1 

Si l'occupation du terrain p ·ie le propriétaire ou le détenteur des droit fonciers coutumiers de son 
emploi pendant plus d'une anî ée, ou si après achèvement des travaux Je te rain occupé ne convient plus 
à .la culture, les pr?pri~taires bu les .détenteurs des ?roits fonciers coutu . ·ers pourront de1~1a11der aux 
detenteurs du pern11S d·occupr t1on d acheter le terram. La pa1t1e de terrai i trop endomrnagee ou ayan t 
été dépréciée sur une trop g~ande partie de sa superficie devra être chetée en sa totalité si le 
µropriétaire ot1 détenteur des ~roits fonciers coutumiers l'exige. Le terra in devant être ai nsi acheté sera 
toujours estimé à une valeur aL

1 

moins égale à celle qu ' il avait avant l'occu ation . 

3.7. II ne pourra être fait de [ tra~aux de surface s~s autorisation préala le de l'Etat s' ils sont situés 
à moins de cinquante (50)mètr k de: 1 

1 1 

1 1 ' 

a) toute propriété entdtr r · e 11

e murs ou clôtu~e, villages, groupe 'habitations, puits, édifices 
religieux, lieux d' inhumaÜon ou endroits considéré

1

s comme sacrés; 
1 1 

b) lignes de communicati is, 1 conduites d'eau et de façon générale, de tous services publi~ et , A Â 
travaux publics. I[ · C vv ( 

{fa Ji 
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l 
3.8. L'Etat prendra tout~s les mesures nécessaires et rai sonnables p ur facil iter la mise en oeuvre des 
Operat.ions Pétrolières e pour protéger les biens et les droits du Co sortium de .ses emP..!oyés, de ses 
sous-traitants ou de ~es prestataires de services sur le territoire d la République du Tchad. A la 
demande motivée du __ q:o ~ortium, l'Etat pourra interdire la construct on de maisons ou de bâtiments à 
usage d'habitation ou prd\fessionpels à proximité des installations d'ex loitation du Consortium, . 

1 1 

ARTICLE 4 - OBLIGAjTIONS GENERALES DU CONSORTIU DANS . 
LA C<i'ÎUITE DES OPERATIONS PETROLIE ES 

4 1 Le Consortium de~1r ~e conformer scrupuleusement <:\UX stipulati ns de la présente Convention et 
devra respecter les lois ·et règlements de la République du Tchad dans a mesure où la Convention n'en 
dispose pas autrement. 1 1 

i 1 

4.2. Le Consortium dh ~ effectuer tous les travaux nécessaires la réalisation des Opérations 
Pétrolières avec diligendr r\ selon les règles de ! 'art en usage dans 1 ' indt st rie pétrolière internationale. 

1 1 

En particulier, le Conso~i ~q1 devra prendre toutes les dispositions raiso nables pour: 
. 1 1 . 

a) s'assurer qu~ 1 jcnsemblc des insta.llations er éq uipement utilisés dans 
Pétrolières sont en bon état et correctement entretenus; 

1 
1 

les Opérations 

b) assurer la prote 
tout autre prodyit 
l'environnement; i 

ion de l 'envirom1ement et éviter que les Hyd ocarbures ainsi que la boue ou 
~tilisé dans les opérations pétrolières ne ient gaspillés ou ne polluent 

1 

1 1 

c) placer les H)'dro arbures produits dans les stockages construit · à cet effet. 
1 1 . 

4 J . Le Consortium_ d_~vra i.~1emn.iser l'Etat en cas de préjudice qui lui se ait causé p~r l'inexécu~ion. par 
le_ Conso~11:1111 , ses ~mpl_ore~ pu agents, ses sous-traitants ou s~s prestata res:~e sefYlc~s de~ .o~hgat1ons 
de la presen~~ Convent!OP, Ru par Je non respect par le Consortium d !egles de· l :art generalement 
acceptées dans ! ' industrie pétfolière internationale. 

' 1 1 ~ -

Le Consortium-devra- inct6mbser fo4te personne en cas de préjudice qu l\ii sérart causé du fa1l des 
Opérations Pétrolières ou qu f be subirait du fait de ses employés ou age ts, de-sous-traitants ou de ses 
prestataires de services au 

1
coMrs ou à l'occasion <lesdites opérations . 

A~x fiJ1S de l'application idelfet a!~éa~ l'Etat sera considér~ conune pe sonn~ en ce qui concerne les 
pre1ud1ces aux ouvrages pub! t s, bat1111ents et autres constructions de son omame. 

Au cas où la responsabi iité l ?e J' Etat serait recherchée, le Consorti wn UJdemnisera J' Etat de toute 

:é:la:•::::::::l:::::ai: 1J:::: ::é::~c:ouscrire par ses sous-traitan ou prestataires de services, 
une assurance en usage~dans l'industrie pétrolière internationale ju qu 'à la somme, et selon les 
~ratiqu~s habituelles ~ut [ socié.tés constituant le Consor;1u,m dans leurs o~érations p~trolières 
mtemat1onales, somrn~ , ~ p~at1ques qui seront celles generalemen acceptees dans l mdustne 
pétrolière i nternat i onal ~, 1 coi:npris les assurances de responsabilité ci ile à l'égard des tiers et les 
assurances de dommagps <. la: propriété, les assurances qui seraient re uises par les règlements en 
vigueur en République :dL i!chad à condition que les assureurs soient également établis au Tchad 
ou représentés par une \so r ét~ d ' a~surance de droit tc.h~dien dû_ment a réée. Le ~o sort. i_um devra 
fournir au M1111stre les 1tt stations 1ust1fiant la s~uscnptlon desd1tes as rances . -?· ~r" 

1 . ô,,o: · -
i : .. ' 

1 . • 

I ' 
1 
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4.- . Au ca où le Consorttium serait constitu · par plusi urs nt ité _le obligations et re ponsabilit's de 
ces dernière en vertu de présente Con ention seront conjointes et so idaires . 

1 

4.6. Après signature d l 1présente Convention, le Consortium s 'enga e à dépenser cinq - cents - mille 
(500 .000) Dollars US a s un projet d' infrastructure au Tchad. La dé müion -du projet d ' infrastructure 
sera convenue avec le 11 ·~tre. 

TITRE IJ 

, DE LA RECHERCHE 
l i . 

ARTICLE 5- OCTR r ~u ~ERMIS DE RECHERCHE, DUREE ET 

.RENO f LLEMENTS 

5 .1. L'Etat accordera al ~nsortium un Permis de recherches pour un du rée de cinq ( 5) ans à compter 
de la date d'approbation d la présente Convention . 

1 ' 
_ 'E 11 
) ~ L t~! accordera ~u onsortium un re,~ouvel!~ment. du Permis p ur une dur~e de trois (3) ans,' 
(denonune dans la prlse 1te Convention prem1ere penode de ren uveJJ ement . ' ), . et un d.ro1t a 
renouvellemem pour UJ e deuxième période de trois (3) ans à J'iss e de la première période de 

1 

renouvellement, droit q 'e le Consortium pourra exercer en adressan un préavis écrit au Ministre 
accompagné du rapport ~é à l'article l 8-4 c) ci-dessous au moin_ trois (3) mois avant la date 
d'expiration de la prem .èr i période de renouvellement à condition qu · le Consortium · ait rempli les 
obligations de la premièr p :riode. 

1 

5 J Les renouvellements du Permis sont conditionnés par le respect des bligations de travaux . 

1 1 

ARTICLE 6- RENDU f SURFACE ET RENONCIATION 

6.1. Lé'.s coordonnées gé g~ phlques de la surface initiale du Permis ain i qu2une carte-s'y rapportant, 
figurent à l'annexe 1 de J~- l!>résente Conventio_1i . A ! 'expiration de la périodê i~jtia1è : dl;! Permis, le 
Consortium rendra ci.nqu tJ4_.p_our ,cent (50 %) de l~ , supe,rficie initiale u Permis e~ vi~gt-cinq pour 
cent (25 %) de la suyerfic ~- ~1pt1aJe a la !u_i de la prenuere penode de renu vellem~_!lt de tr_o1s (3) ans. 

1- - -

6.2. Pour l'application de 'a : icle 6.1 ci-dessus, il est entendu que: 

a) les surfaces 
lesquelles des de 
l'expiration du Pe 

~onnées et les surfaces déjà couvertes p r des Concessions, ou pour 
4es_,de Concession auront déjà été faites da s les fom1es régulières avant 

1 s, viendront en déduction des surfaces à ren re; · 
1 

b) le Consortium hu i le droit de fixer l'étendue, la forme et la ocalisation des périmètres de 
reche;ches qu ' il ~nt hd conserver. Toutefois, les portions ren fo es devront être de fom1e 
géométrique simpl~, ~limitées par des lignes Nord-Sud et Est-Ou st. 

c) un p1an portant in lcation du périmètre de recherches conservé evra être joint au préavis de 
renouvellement do1 t i \est fait référence à l'article 5 ci-dessus . 

6.3. A l'expiration de la vtli lté du Permis, le Consortium devra rendre 1 surface restante du Pe1TI1i s, 
en dehors des surfaces déj · ~uvertes par des Concessions et celles pou lesquelles des demandes de 
Concessions auront été fait s ans les fom1es régulières avant l'expiration u Permis _ 
Le Consortium peut renop? ti à ;ses droits sur tout ou part.ie du Permis à tout moment pendant les 
première et deuxième sous-pé iodes, à la fin de la troisième sous -période e à la fin de la quatrième sous 
période d'exploration, et àl t ut moment pendant les première et deuxièm périodes de renouvellement, 
lorsque les obligations de trf V r d'exploration des périodes OU SOUS-pério es concernées sont ren~1ns . \_}JI 

i l 
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Aucune renoncia tion vol ntairc au cours d 'une période de renouvel cment du Pennis ne rédu ira les 
engagements de travaux 1 ur la période de renouvellement en cours. 

' 

ART! CLE 7- 0 BLI , tr ONS DE TRAVAUX DE RECHERC ES - . 

7 1. La durée du Pem1 s ~ t de cinq (5) ans, renouvelable deux (2) fo i pour une durée de trois (3) ans 
pour chaque renouvelle 1e i. 

1 

.7.2. Pendant la période in · t al~ de cinq (5) ans , les obl igations de tra ·aux pour cette période sont les 
su ivantes : 

a) durant la pre1 i .' rI sous période corres~ondant à dix-~ui,t (_18) mois, le C~nsor:tium s 'en~age à 
effectuer des 1 ve de mille ( 1 OOO)stat10ns de gravunetne u des leves aero-magnet1ques 
équ iva lents inte )r és ,' des études géologiques et géophysique, ainsi que les activités d 'ordre 
général et ad.mi, st . ti f définies par J' opérateur; 

b) du rant la deu iè \e s:ous-période correspondant à dix-huit (1 ) mois, Je Consortium s 'engage 
à une acquisitio e au ;traitement sismique de mille deux cent inquante (1 250) kilomètres de 

sismique 2D; 1 

c) du rant la trois è
1
n è sous-période correspondant à douze (1 2) 11ois, le Consortium s 'engage à 

forer un puits d e 1Joration jusqu 'à une profondeur suffisant pour tester le prospect, soit 

atteindre trois mille t OOO) mètres de p rofondeur, soit atteindre le socle pétrolier; 

d) du rant la quat ·è11 ·sous période correspondant à douze ( 12) 1 ois, Je Consortiùm s 'engage à 
forer deux (2) p1 its ~ 'à.ploration à une profondeur suffisante our tester deux (2 ) prospects 
distincts, soit _attemd b trois mille(3000) mètres de p rofondeur, sot atteindr.e re socle pétrolier. 

. _.. 1 - - - . 

Au :COurs de l~ ) ro isfèmè ~t j 1e -la quatrième_ sous-périodes, l'acquisition ~e ~lie deüx: cent- cinquante 
(1250) kilomètres de ~ismi µ 1 2~ pem1ettra de déterminer les prospects fi rables . 

7.3 =- Dur~nt la p·remjère- p ri ~e de renouvellement de trois (3) ans le Co sortiu!Jl s'engage à effectuer 
une campagne sismique e à forer trois(3) puits d 'exploration à une pro ondeu.r suffisante pour tester 
trois (3) prospects distinct , @it (;ltteindre trois mille (3000) mètres de pr fondeur, soit attendre Je socle 

pétrolier. ; ~ 
1

1 

. 

7.4 . Durant la deuxième p ' ri 
1
de de renbuvellem ;-:nt, le Consortium s'eng ge à effectuer une campagne 

sismique et à fo rer troi s( ) puits d 'exploracion, à une profondeur su ·1sante pour tester trois (3) 

prospects dist incts , soit tte'l11dre trois mille (3000) mètres de profon eur, soit atteindre le socle 
pétro lier . 

7.5 . Les plans prévisionnel c espondant aux engagements des travaux e des dépenses prévisionnelles 
pour la période initiale de c n (5) ans sont exposés à l' annexe II de cette onvention . 

i 1 

Le Consortium conm1uniq ~ r . [ à rEtat tout changement qu ' il pourrait ê r e amené à effectuer à ces 
plans. 

L'obl igation de forage pour r pu its dormé sera considérée conune sati ·fa ite lorsque ce puits au ra 
atteint son objectif géolog i u'el pu si des Hydrocarbu res en quantités pote tie!Jement conunerciales ont 

été trouvés avant d 'atteindr1 c t\ objectif géologique. 
En cas de circonstances tecl 1i ues exceptionnelles rencontrées au cours d ' n forage qui empêcheraient, 
confom1ément aux pratique d \1 ' industrie pétrolière internationale, la pours ite dudit fo rage, les ~rties v0 

1 1 1 

1 1 

1 l 
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. 1 

1 

1; ~ 
e rencont re ront en vu cl décider par accord mutuel s1 le pulls oré est réputé avoir ati fai t 

1 . . 

l 'obl1gation de forage po r dit pulls. 

7.6. Si le Consortium au co rs q'une période donnée du Pennis réa li se u 1 nombre de forages supérieurs 
aux obliga tions minimal s <i: forage telles que prévu es à l'article 7 .2, 7 3 et 7.4 . ci-dessus, les forage 
excédentaires ne seront as ~eportés sur la période de renouvellement ivante et ne viend~ont pas en 
déduction des obligations 1traçtuelles prévues pour ladite période. 

1 1 

7.7 Si au terme d'une p 'ri e ?année, ou en cas de renonciation totale ou d'annulation du Permis au 
cours de ladite période, e's ra~aux n'ont pas atteint les engagements 1 unima relatifs à cette période 
souscrits au présent arti I~ , l~ Consortium vers

1
era dans les trente (3 ) jours à l'Etat une indemnité 

égale à cinq millions (5 0 01 OO!) de Dollars US par forage non réalisée neuf mille (9.000) Dollars US 
par kilomètre de ligne sis i e non acquis . ' 

' 1 i 
7.8_ Les représentants du .tvf · st~re seront, aux frais du Consortium, ass ciés à tous les travaux prévus 
et effectués dans le territo re 1 u Tchad, conformémFnt à l'a.rticle 17 ci-de ous . 

• 1 1 

A cet effet, les représenta t~ 
1
. on~ pris en charge pour l'hébergement, les d ·placements, la restauration, 

la couverture sanitaire et 1 rdiem correspondant ià la durée de leur séjo r. 

ARTlCLE 8-TAXES l} + lC!AlRES 

8.1. Pendant la période i iti e qe cinq (5 )ans, le Consortium versera ne taxe superficiaire annuelle 
d'un (1) Dollar US par ki mqtre carré de surfaae détenue. 

i 
1 - • 

e ~e renouvellement de trois (3) ans, la tax supeificiaire annuelle est de 
1 

Pendant la première p ri 
deux (2) Dolla~s US 
pendant la de~>;ième p rf 

kilpmètre carré; puif portée à dix ( 1 O)D Hars l!S par kilomètre carré 
e ~e renouvellement, 1dont la durée est égale 1en:t ~~trois (3) ans . 

1 

1 1 • 

8.2. Dès l'octroi ae-la Co ~ sidn, la taxe superficiaire annuelle de la pr m1ète période-de validité qui 

est de vingt-cinq (25) ~ ~+ ~e cen: ~ 100) D~llars p~r kilomè.tre . ré; celle-~i sera portée à deux 
cents (~9D) Dollars à_ 1 e~>µT~ eme penode de production de-vmgt-c~ ~q (25) ans,_ confo~ément à 
-l'article 10 . .1 ci-dessou ·i 1 

i i 
8.3. La taxe superficiaire qu au! titre d'une Almé~ Civile, postérieure à elle au cours de laquelle sera 
signé le décret confinnan ! 1 ct~oi du Permis, sera versée par avance le premier jour ouvrable de 
l 'Almée Civile considérée. 1 1 ' 

L l 'f ' I . 1 1 . l' i ' dP . -1 dl ' A· · c · ·1 e \ ersemem re at1 a a p n e wmpnse entre octroi u em11s et a 1 e /'\Jlliee 1v1 eau cours 
de laquelle s~ra signé Je d dr cdnfim1ant la période ùùtiale du Pem1is se a déterminé au prorata de la 
péri0je de lad ite Année Ci ~· i · , lj~ verseme.nt ét.ant :effectué dans les dix 10) jours suivant la date de 
sig11ârure du décret. Cett 1 oc dure s 'appliqued mutatis mutandis a premier versement lors de 
l'octro i des Concessions, ip q 'au dernier versement relatif à chaque 1 ériode de renouvellement du 

Permis et à chaque Conces ip 1 j . 1 

1 1 . 

ARTICLE 9- EVALUA 1
1 

1 'UNE DECOU"JERTE 

9.1. _.\u cas où le Consorti 1\
1

, l;~tuera;t une DécoGvOrte à l' ü1té1·;eur du érünètre du Perm;s, ;1 dev ra 
immédiatement la notifier a 

1
.1inif tre. 1 

1 

9.2. Le Consortium est te tj: ~ ppursuivre, avec l~ maximum de diligen , l'évaluation (y compris la 
dèhmlfatmo) de toute Déco l 

1 

e r mettant de p<ésr w l'ex;stenœ d 'uo ;semeot Conunerc~ 

1 
1 
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Le Programme Annuel de Tra vaux , soumis confom1émenr à l 'articl 16 ci-dessous, comprendra les 
plans détaillés d 'évalua ·on du Consortium se rapportant à chaque Déc 1 verte . ' 
Le tem1e " é aluation · ' signi fie, pour l'ensemble de la pré eme Convention, tous forages, études ou 
au.tre tra vaux nécessa i e~, 1 s~lon le ~ons?rtium, pour d,étemtiner les! réserves. e.t la ren~bilité d'une 
Decouverte dans te ca r11 d un projet d exportation d Hydrocarbur~s . Les elements a prendre en 
considération par le C nspr ium aux fi.ps de la déterminat10n des trak1aux nécessaires et du moment 
opportun pour leur réali ati <pn comprendront notamment. 

'1 

- l 'lmportance d 11\IDécouverte, 1 

- les caractéristi ud géologiques et pétrophysiques du gisement.! 
- l 'emplacernen d 

1 
a Q~cou verte par rapport à toute autre Dé uverte et à un pipeline 

d'exportation, e. 1~t ou en projet; · 
- les infonnation t~_dispose le Consortium; 
- les conditions ' omiques existantes. 

9.3. Le caractère comme ci [ d';,. gisement sera déterminé par le Conso tium. Si le Consortium conc.!ut 
au caractère commeréi l ~'un gisement, il devra soumettre imm diatement au Ministre, pour 
approbation, un plan de é î loppement et de mise en exploitation du Gi ement Commercial. Ledit plan 
devra notamment campo e : , 

a) la délimitation p écj e et la superficie du périmètre de la Con ce sion demandée à l' intérieur du 
Pennis en vigueur p ut Je Gisement Commercial concerné; 

1 

b) une estimation de t1erves récupérables et du profil de producti 

c) la description des tr~+au;x nécessaires à la mise en exploitation d Gisement Commercial tels 
que le nombre. de p itslbt ks mstallat10ns requises pour la productt n, le traitement, le stockage et 
le transport des Hyci o 1rbures; 

d) le programme d réalisation des travaux visés ci-dessus et la -date prévisionnelle de 

commencement ~e 1 p\ duction; . 

e) une estimation d~s épl nsbs d'invëSt:issements et des frais d'exploi tion correspon-dants .-

Dans les soixante ( 60) jot ,,IL~t la réception du plan .de développemei t et de mise en exyloitatio": le 
M1111stre pourra proposer dek rev1s1ons ou des modifications dudit plan, ous reserve que 1 approbation 
de ce plan ne sera pas re sJ s3111s raison dûment motivée et que, faute 'une telle approbation dans le 
délai prévu, le plan sera r . Ur' a~prouvé 
9.4 . Au cas où un Giseme t 1 ommercial s'étendrait au-delà des limites du Pemüs, le Miitistre pourra, le 
cas échéant , -exiger que le C ·1 sortium exploite ledit Gisement en associat on avec le titulaire du Permis 

1 

adjacent suivant les dispos"ti r l'un accord dit ''d'unitisation". 

Le Consortium devra, d '. délai de douze (12) 
1
mois après que le M. ·stre a formulé son exigence, 

soumettre à ce dernier, p u approbation, le pl~ de développement e de mi se en exploitation du 
Gisement · Commercial é b i el1 association avec le Titulaire du ennis adjacent. En cas de 
circonstances exceptionne le tellps que l'importanpe ou la complexité d développement proposé, ce 
délai pourra être prolong ' ~· c 'approbation du I1i1~ i s tre, approbat. ion qui ne sera pas refusée sans 
raison dûment motivée. 

1 1 1 

9.5 . Au cas où un Gise1{ 1 t onunercial s ' éte~drait au-delà du Pernis sur une zone non encore 
c~u_ve'.te par des droits ex ! ~1 if~ e recherche et d'expl:oitation , l'Etat pou ra inclure ladite zone dans ~e,Ll 
penmetre de la Concession re t1v audit Gisement. 1 o(' ~ \ 

: 1 1 

1 1 
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9.6. i le onsortium notifie au M1ms1rc qu 'un gisement qu 'i l a d ouvert n·est pas un i e;;ment 
Commerc1al , l'Eta t aur leicho1x de faire explo1Lcr ce gisement par le C nsonium à condi tion que r -1a1 

a) fournit au o[if ortiurn toutes les sonunes éventuellemen nécessaires pour couvnr les 
nouvell es déperr esl ( inves ti ssement et les frai s d'exploitation elati fs à ladite exploitation. 

b) assure I 'am rti lf emen t . par le Consortium, aux taux prévcs à l 'annexe Ill de. la, prés ente 
Convention, de istallat1ons appartenant au Consortmm t effectivement uttl1sees pour 
l'exploitation; 

1 

c) verse au Cons r i~m1 w1e marge bénéficiaire nette exonérée de toutes redevances, impôts ou 
Taxes prévus d n \la présente Convention et dans le Code P trolier, égale à trois pour cent 
(3%) du Prix du M tché Départ-Champ tel qu ' il est défini à l'a 'cle 21 ci-dessous. 

Le refus d'exploitation d nr,J ce~ conditions entraînera la mutation au no 1 de l'Etat du droit d 'exploiter 
le gisement. Dans ce cas 1 . tu:bages, têtes de puits et matériels non ré upérables directement associés 
au gisement et dans les) nù~s géographiques de celui-ci, seront remis g atuitement à l'Etat, dans 1 état 
requis pour la poucsuite e j/ava ux, compte tenu de l'état de l'usme nom ale . 

de celui-ci, pourront être c ées à l'Etat, à un prix défini en conunun a cord ou à dire d experts sauf 
application des dispositio s e l'article 20 ci-dessous. 

9. 7. Sauf en cas de circ JLces exceptionnelles ou imprévues . appr~ci' es de conunun acco'.d par le 
Mtrustre et le Consortn11 , 1ff Muustre peut demander au Consortium d a andormer la surface delu111tant 
une Découverte sî le Con o r1 ~um : · 

a) n'a pas démar é . !s travaux d'évaluàtion de la Découverte dat s W1 délai de deux (2) 

~ms aprè.s la date . e Ir ~tificatio~ a~1 ~inistr~ ... de: ladit,e- Décou~ert vis~e ~ l '~~icle 9 .2 ci-d~s_u.s~ 
a condition que, J s~ au moment -ou u1Lp}pelme d exportation era1t realise dans le v01smage 
de la Découverte cd sidérée, ce délai de deux (2) ans ne co ence pas à courir tant que le 
Consortium effect ef des travaux d 'év~Juation d'autres Découv es qui selon lui seraient 
nécessaires dans le ~' dre des . consfitions- éCùnomiquës préval tes afin de lu~ pennettre de 
prendre sa décisio r ative audit pipeline; 

1 

b) ne considère p s l D~couverte comme étant commerciale dan un délai .de douze ( 12) mois 
après l'achèveme t s ttavaux d'évaluation à condition que ce d lai ne commence pas à courir 
tant que le Conso iu n'aura · pas démarré -ses travaux d ' insta lation et/ou de raccordement 
d'un pipeline d'ex o tion dans lè voisinage de ladite Découverte 

Toute surface ainsi rendu vi r dra en déduction des surfaces à rendre au ·rre de l'article 6 ci-dessu et 
le Consortium perdra tout d~qit sur les Hydrocarbures qui pourraient êtr, extraits à partir de la lad ite 
Découverte. 1 

1 TITRE III 

DE L'EXPLOITATION 

AHTJ.CLE 10 - DEMAN •,OCTROI ET DUHEE D'UNE CONCE SION 

JO . l . Si le Consortium co cl 

dessus, le Consortium ev 
en exploitation du Gise 1 

1 

aJ caractère commercial d'un gisement co fonnément à l'article 9.3 ci-
dymat1der à la date de soumission du plan de développement et de mise ·M. 

t Commercial concerné, et aura droit à obt nir séparément pour c~Cue 0 gn 
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Gisement Commerci l elon la procédu re prévue par le od Pétra 1 r une Concession portant sur 
l'étendue du Gisemept )Çommercial ~ncemé à J'i ntéric~ r du Pe ·s en cours de valid!té. Cette 
Concession sera octrqy99 pour une duree de vmgt -cmq (2 ) ans, ren uvelablc une seule ois pour la 
même durée dans des terres qui seront convenus avec l'Etat. 

1 

l 0.2. Le Consortium de ra ommencer la réalisa tion du plan de dévelo pement et d'exploitation relati f. 
à un Gisement Conuner ia , confonnément au progranm1e approuvé à l'article 9.3 ci-dessus, au plus 
tard trois(3) mois ap rès 1 ocl~ oi de la Concession et devra la poursuivre a ec diligence. 

Les. résultats acqu.is au~u d~ déroulement des travaux , ou certaines irconstances, pourront justifier 
des changements au pl d 1tdéveloppement et d'Exploitation et audit p ogramme. Dans ce ca~. après 
notification au Ministre, 1 Consortium pourra effectuer de tels chan ements sous -réserve que les 
objectifs fondan1entaux d di plan de développement et d'exploitation ne oient pas modifiés. 

10 3 Le Consortium e\ notanm1ent, confom1érnent aux prat1q es de l' industrie pétrolière 
internationale: 1 

1 

10.4 . 

a) appliquer à 1 ~ ~ise . en exploitation d'un Gisement C0t ercial les méthodes les plus 
appropriées pour h if€r les pertes d'énergie et de produits industri ls; 

1 l ' 
b) ass urer la con e tion du gisement et porter au maximum on rendement économique en 
Hydrocarbures; 

c) procéder dès _q e 1 ssi'ble aux études de récupération assistée utiliser de tels procédés s'ils 
conduisent dans d s onditions économiques à une amélioration du taux de récupération des 
Hydroca rbures. · 

1 
1 

à tout moment, renoncer, en tout ou p rtie, à une Concession. La 
à compter de la date fixée dans sa r10t fication _p~r le -Consortium, 

de trois (3) mois . 

En cas de renonciation _d'u e _ 
toute renonciation, retrait o 
Consortium de verser les so 
rapportant à la période an érJ 
fournir à l'Etat tous rappo s 

o~cession, ?~cune pénalité ne sera appliqu : e au Cong_ortiùrn.. Toutêfois, 
ëxplï-ation d'une Concession ne mettra pas fin aux obligatiôhs du -
mes dues et payables à l' Etat au titre d • la présente Convention se 
ure à la renonciation, au retrait ou à !'exp.ration ni aux obligations de 
informations confom1ément à 1 'article .1 8 c -dessous. 

Au moment de la renonci-ti , du retrait ou de l'expiration d'une Conc ssion, d 'un commun accord 
avec le Ministre, le Cons rti n exécutera, à ses frais et confonnément aux pratiques de l'industrie 
pétrolière internationale, t u les travaux nécessaires afin d'abandor er l 'exploitation ou de la 
transférer à l'Etat, le cas é h nt. Le Consortium prendra toute précautio nécessaire pour éviter tout 
danger à la vie des persom es t à' la propriété des Tiers. Si l'Etat souhait continuer l'exploitation du 

1 

gisement en question après l ate d 'Effet de la renonciation, du retrait u de l'ex pi ration, il pourra 
demander au Consortium d e odtinuer l'exploitation pendant une périod maximale de six (6) mois à 
compter de la date d'effet d 1 en~::mciation ou du retrait. "· · 

10.5 La présente Conventi n ~oniespond à la 'Convention-type' mentie ée dans le Code Pétrolier, 
notanunent au x articles 22, 5, 6,h et 31 de l 'ordorl.nance n*7 /PCff PIMJ du 3 Février 1962 pour ce 
qui concerne les Concession 1 trn~ées au Consortium dans le cadre de la p ésente Convention, V'\ E J"/f 

1 
1 

· l 
1 
1 

1 

1 

1 
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ARTICLE 11 - PRO J MMES DE PROD TIO 
· I 
11 
'1 -11 . 1. Le onsortium s' ngage à produire de quantités raisoMables d lydroca rbures à partir de chaque 

Gisement Commercial s1on les normes en usage dans l ' industr e pétrolière internationale, en 
considéran1 principalem n · les règles de bonne conservation des gisen ents et la récupération optimale 
des réserves d 'Hydrocar u ,s dans des conditions économiques. 

1 1 . • 

11 .2. En cas de produc ioh le Consortium devra avant le premier no, embre de chaque Année Civile, 
soumettre pour approba iof au Ministre le progranune de production d chaque Gisement Conm1ercial 
et le Budget correspond t tablis pour l 'Année Civile suivante. L appr bation sera accordée de droit s1 
le programme est confo e ux, dispositions de! 'article 11 .1 ci-dessus. 

11.3. Le Consortium s 'e ·or era de produire durant chaque Année Civil , les quantités estimées dans le 
programme de productiOJ d' mi ci-dessus. 

i 
12 . l . Le Consortium aur 1 droit d'utiliser le Gaz Associé pour les bes ins des Opérations Pétrolières, 
y compris pour sa réinjec io dans les Gisernents Commerciaux . 

Toute quantité de Ga.Z utilisée pour les besoins des Op · rations Pétrolières et dont le 
tra itement et l'utilisation Je Consortium, ne sont pas économiques evra (sous réserve du droit de 
l'Etat de prendre ce Gaz et 'en disposer dans les conditions ci -après s ipulées) être réinjectée dans le 
sous-sol, ou lorsque les r ' 14 de l'art de l' industrie pétrolière intemation le ne .l'exigent pas pourra être 
torchée avec l 'approbatio 1J Ministre, approbation qui ne sera pas re sée si le torchage du gaz est 
confom1e aux règles de J' rt Me ! '.industrie pétrolière internationale. 

Le Consortium devra, sa f Ü cas d 'urgence, demander cette approbatio du Ministre au moins trois 
_(3) mois à !'avan-~ en fo. mjfsai;it l~s justifications né~s~aires mon_r.i:an_t no~e~t -que ~out . ou p~rtie 
de c~ <:Taz _ne ·pe~r etre ut1 n ' n·t _et econo~q.uernent utilise pour ah1ehor~ le taux ·~~onom1que maximal 
de rem1ect1on Slllvant les d s s1tJ.ons de 1 article 10.3 ci-dessus . 

Dans le cas où_ le Conso -·dècide de traiter et vendre -le Gaz Na.tu- -· 1 _Associé, fo Consortium le 
notifiera au Ministre; les a ies 1 devront alors se concerter dès que pos ible en vue de parvenir à un 
accord concernant le traiter e ~ et. la vente dudit gaz. 

1 ' 
Lorsque le Consortium d ci f dy ne pas traiter et vendre le Gaz Nature Associé non requis pour les 
besoins des Opérations Pét ol res,, l'Etat peut décider à n'in1porte quel m ment d'enlever tout ou partie 
dudit Gaz, à la sortie des i st llations de séparation du Pétrole Brut et du Gaz Naturel. Le Gaz susvisé 

1 

sera mis gratuitement à a isposition de ! 'Etat, sous réserve que cel i-ci supporte tous les coûts 
additio1rnels nécessa ires au r · i enfont et à ! 'enlèvement du Gaz au-delà du OLnt où il serait brûlé. 

12 .2. Si le Consortium fait ur~~ D~couverte de Gaz Naturel Non Associé q ' il considère potentiellement 
commerciale, il le notifiera èf quy possible au Ministre. Les Partîes se co certeront afin de décider, au 
vu de ! 'ensemble des info ~tl ns disponibles, si la production et la vente e cc Gaz p_ar le Consortium 
sont possibles, dans ce cas , s\1 s quelles conditions . 

Si le Consortium considère qJ un~ Découverte de Gaz Naturel Non Asso ié n'est pas immédiatement 
commerciale mais envisag 1 êommercialisati.on future compte tenu de son importance et des 
prévisions raisonnables d'é 10 tioh du marché, l'Etat accordera au Cons rtium une prolongation du 
Permis à l'intérieur de las e 1cie se rapportant à ladite Découverte. Par érogation à l'article 8.1 ci ­
dess~s , la taxe supc~ficiaire re tive à ce'.te prolongation ser~ de cent ( 1 OO, 0) D?llars US .par. kilomè~re 
carre et par an. L Etat et 1 Consortium se mettront d accord sur la duree de vahd1te de cette . 

u /I 

'1 J, 



1 

11 ~ 
1
1 I d 1 . 'od d. . . . bl 1 . l . . d 1 prorongation qui tien ra mpte c a p~n c attente rn~v1ta e .a .ant a m1se en exp 01ta.uon. . a 

découverte Pendant c n~ j pro longat10~ , 1 E1:3t el. l ~ onsort1um mam~.endront une col laborat1on wonc 
en vue d'étudier l'é o ut n du marche et d accelcrer autant que pos 1ble la mise en explo1tat1 on d la 
Découverte, dès que le cj nditions économiques le pem1ettront. \ 

12 ,3 L.,e prix payé pou lftGa~ Natu rel (" le Prix du Marché") sen~ : \ 

a) en ce qui con e1 e les ventes à des acheteurs indépendants, é~l au prix net réalisé obtenu pour 
la vente de ce Gî Naturel· 1 

1 . . 1 

b) en ce qui c01 ce e ~es ventes autres qu 'à des acheteurs indf,endants, déterminés par accord 
entre ! 'Etat et le~ onsortium, en prenant riotanunent en considFration: 

- la quantité et a ali!té du Gaz Naturel ; 
1 

1 

- les prix de ve re\ u Gaz Naturel produit à partir d'autres sou~ces au Tchad et vendu dans des 
conditions de IJ1 r~f é comparable, le cas échéant; 

- l' ut•li sation p éfr Pf'"' Je Gaz Naturel : . . . 

- le pnx du mar hl ruonal et mtemauonal pour les energies de rubsutut1on. 

Afin de détenniner le Pr x rr Marché Départ-Champ applicable au Gaz !Naturel, ce prix de Marché sera 
ajusté au point de mesu e p écisé à 1 'article 13 .1 en déduisant le coût d~ transport, déduction fai te dans 
les mêmes conditions qu cl les1 prévues à l'article 2 J .3 dans le cas du P trole Brut. 

1 ' . 

1 1 

ARTICLE 13- MESU ES HYDROCARBURES \ 
! 

eswer, à la bride de sortie du teservoir de · tockage de chaque Concession, 
ou; en cas de Gaz Natu ~l ' 11 sortie de l'usiâe ~de traitement ou des · stallâ.tions de séparation ou de 
traitement Je cas éché iJ u à tout autre point fixé d'un conunun ac ord entre les Parties, tous les 
Hydro~arbures produits af ctlaque Concessiol!~ aprè$ extraction d_e l' u et des substances connexes, 
ën utilisant, après appr bWon, du Ministre, Jês apparei:Is ae procédu es de mesure conformes aux 
méthodes en usage dans l'i~u ~trie pétrolière i.ntemationale . Le Minist aura le droit d'examiner ces 
mesures et d' inspecter le aîrr: ils et procédures utilisés . \ . 

13 .2. Si au cours de l'ex l ~i ation, le Consortium désire modifier lesdits~appareil s ou les procédures, il 
devra obtenir l'approbati n u Ministre. Le îvlinistre peut exiger qu 'au une modification ne soit fa ite 
sans la présence de son r pr · enta.nt dûmem mandaté. 

13 .3 . Le M.inistre peut à o 
dates ou intervaIJes et pa te 
l'industrie pétrolière inte ia · 

rn9ment exiger qu les appareils de mesure soient testés ou cali brés à tels 
moyens qu' il spécifiera dans sa demande, onfom1ément aux pratiques de 
na~e . 

1 
1 

13 .4 . Lorsque les appare Js u IFS procédures utilisés ont conduit à une surestimation ou à une sous-
estimation des quantités e 1ré~s , l'erreur sera réputée ex.ister depuis 1 date de la dernière calibrage 
des appareils, à moins qu 1 coftraire puisse être justifié, et un ajustem nt approprié sera réalisé pour 
la période correspondante. 1 

1 
, 

13.5 . Si des pertes except 01~ ellJs d'Hydrocarbures ont eu lieu, Je Conso ium soumettra un rapport au 
Ministre, spécifiant les cir ol uulces de ces pertes et la quantité, si elle pei t être estimée. \ R ~ 

,1 
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l 1 

En càs de pert es d 'Hv ro1
• rbures ducs au non resp cl par le Conso ium des pratiques généralem n 

acceptées par l 'industri ~' trolière internationale, le Consortium en se a respo sab le, et les Partie se 
concerteront en vue de 1 1- uire ou de les éliminer 1 

ARTI CLE 14 - TRAN J. Rif DES HYDROCA RBURES 
1 

! 
J 4. J. Confonnément a 1 odè Pétrolier, le Consortium aura le dr it de transporter ou de fa ire 
transporter en conservai t pJopriété, les produits de son exploitation vers les points êle stockage, de 
traitement, de chargemer t ~ d~ grosse consommation, ou jusqu 'au Poin de Livraison . 

1 ·1 1 ' 

14.2. L'Etat aura une 01 ti~1 4 participation dans tout pr?jet de produ tion et/ou de projet de pipeline 
d'exportation, à conditio i 1e !\'Etat supporte toujours les frais d'un tel projet proportionnellement à sa 

::rt:::::o::sv~:::: Jiv•~ndraient entre l'Etat et des états voisin pour permettre ou faciliter la 
mise en exploitation du ~ incipal pipeline d 'exportation proposé pa le Consortium, ainsi que le 
transport par ce pipeline d ses: Hydrocarbures à travers les territoires e ces états voisins, l'Etat sans 
discrimination accordera a orsortium tous les avantages de ces accor s, à l'exception des avantages 
particuliers qui pourraien ê e cbnsentis spécifiquement à l'Etat en tant q ' utilisateur du pipeline. 

1 

Le Consortium et I 'Et t ég<)>cieront les conditions qui ~eront ap licables à J' insta llation et à 
! 'exploi tati on exportation en collaboration avec les go vemements des états voisin 
concernés. 1 

i 
14.3. L'au torisation de tr spbrt est accordé. de droit sur leur dem, 1de, soit au Consortium, soit 
individuellement à chac 111 dt s entités fonnant le Consortium . L approbation d' un projet de 
~alisation, tel que _pré e ar 

1

Ie Cod~ Pétrolier, ne pourra être re fü sé~ si le pmjet est confonne à la 
reglementat1on en v1gueu permet d assurer le transport des produ1~s extraits dans les meilleures 

conditions teclutiques et é 01 tnU~ues - ·. • .. . ._ . _ 1 

14 .4. Les droits spécifiés t ajticle 14 peuvent être cédés individuelle~ent ou conjointement dans ~es 
conditions exposées dans C{mvention. 

1 

Les bénéficiaires des cess o 
qui concerne la constrncti n 
remplir les conditions exi ée 
le plan légal qu'en ce qui on 

1 

·-
ci rdessUs seront soumis aux conditions de la présente Convention en ce 
l'exploitation des installations et pipelines oncemés; ils devront en outre 

du : Consortiwn en vertu de cette Conventio et du Code Pétrolier tant sur 
1 

m~ le contrôle de Ia société. 
1 • 

1 

14 .5 Le Consortium ou s s l néficiaires de cession ou d'autres personnes morales peuvent conclure des 
contrats d'association ou d cpntrats analogues en vue de transport r conjointement les produits 
extrait s de leurs exploirati n soys réserve des dispositions de l'article .14 6. ci dessous Tl s pourront en 
outre conclure des contrats a c qes tiers pour la construction et l'exploita ion des pipelines. 

1 
1 1 

1 i 
Tous protocoles, accords uj ontrats relatifs en particulier à la constru tion et à l'exploitation d 'un 
. pipeline, au partage des fr is , es! résultats financiers et, en cas de dissolut on de l 'entrep~ise, de l'actif, 
devront, afin de pouvoir êt1e ré~s, être joints à toute demande d'autorisation de transport. 

: 1 1 

Si le Consortium est tenu )at co1~trat de laisser à d'autres persmmes mor les la disposition d'une part 
des produits extraits, il d v àl la demande de ces personnes morales assurer le transport de ces 
produ its comme s'il s'agiss .it es jsiens, dans les conditions spécifiées à l'a icle 14 .8 ci-dessous . 

14.6. Le tracé des pipelin s 
transport et l'évacuation d 

! 
leurs spécifications seront établis de ma1yère à assurer la collecte, le 
produits des gisements dans les meilleu(s conditions teclmiques et~ 

; 1 

1 

!, 
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1 

économiques po sibl t en particulier d façon â a surer la meill ure \'a lori auon globale. au dèpart 

des gisements de ce~ pr duits . . 1 A 

Afin d'assurer l 'obs rv~ tio1 des dispositions de l'alinéa précédent, fn cas de découverte par des Tiers 
d'autres gisements e ·p itab les dans la même région géographique~ une décision du Ministre peut en 
particulier, en. l 'abse1 è ~ 'ahcord mutuel, obliger les titulaires des diits m~nie rs ou les bénéficiaires des 
cessions visées à l'a rtic ' 14 .4 . ci-dessus, à s'associer à d 'autres e ploita11ts en vue de la construction 
ou de l'utilisation en ~ 1 1µ11 des installations et pipelines pour tou ou partie de la production de ces 
gisements. En cas d i satjcord entre les parties en question, pou une telle association, le Ministr 
soumettra le différen à 1, rbilrage selon .une procédure telle que prévu, dans la présente Convention. 

14 .7. L'agrément d ' n 
d'utilité publique. 

de pipeline par décret du Conseil de Mini stres emportera déclarati on 

De plus, l'agrément !' ~ 1 p ~ojet de pipeline comportera pour le Co~sortium ou l 'exploitant le droit de 
construire des insta l at ns 1 et pipelines sur des terrains grevés es servitudes de passage. Le(s) 
propriétaire(s) ~es te ai s plrécités devront (devra) s 'abstenir de tou~ acte pouvant gêner ! 'exploitation 

convenable des mstall ti f s ! t des pipelines. 1 

Si les installations OL ~i el ~ne gênent l'utilisation nom1ale d'un t rrai.n, le (s) propriétaire (s) peu t 
(peuvent) en obtenir l a 1 at par .le Consortiu1n sur sunple demçi.nde. a valeur du terrain, en l'absence 
d'accord mutuel, sera l lie lselon la même procédure que pour une e. propriation. 

Sauf cas de force m, je e ~u autres cas justifiant un retard, le C nsortium ou ses associés ou les 
bénéfi ciaires de cessi n visées à l'article 14 .4 . ci-dessus, seront enus d 'entreprendre ou de fai re 
entreprendre les trava :i.: roposés dans les deux (2) ans qui suivent l'agrément du projet, sous peine 
d 'annulation de celui- i. 1 

-14.8. La .société charg ' e~ ,Jploiter le pipeline construit-coQ:fëinnéme taux articles 14 .1, 14.2 et 14.4 
ci-âe~sus peut, en !'ab e e d:'accord mutuel, être obiigéi sur-d&ci~iùn · u Ministre d'accepter en plus de 

_ s~ propre exploitation le ~sb~e d~ produits prov~nant ? 'exploita~ n~ autres que celle ayant motivé 
1 ~grém~nt du p~oJet, Jl s~ 'a ~t1hsat1011 de la capac1te n~axunal~_ d~ -p~ lme. 

Les produits de même q ! lit~ transportés dans les mêmes condition de régularité et de débit seront 
soumis au même tarif. i 

i 
1 

Tout différend prove1 
procédure d'arbitrage 

1 dei 1 'application de~ dispositions du prés nt article sera réglée selon la 
à Ir article 33 de œ tte Convention . 

14 . 9. Le tarif de trans or 
du Minis·rre. A cet ef ,~, 
opérations . Notificatio1 d 
appropriées, un ( 1) m i!S 
s'opposer au tarif prop ~ 

1 
1 

Ce tarif devra en partie !~ 

1 

sera établi par les sociétés chargées du tran port . II sera soumis au contrôle 
e (arif devra être présenté au Ministre d x (2) mois avant le début des 
to~ te modification ultérieure sera donnée a Ministre avec des explications 
vapt la date effecti\1e. Pendant ces délais de préavis , Je Ministre pourra 

1 

1 

- comprendre w ç ffif ient d' utilisation des installations; 

- tenir compte d clrtissement des inspllations et pipelines ; 

istt ces; 
1 • 

! . 

1 
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i 
- pennettre ne marge bénéficiaire comparable à celle habituell rne111 ad.mi e dans l'industri 
pétrolière in emationale pour des installations comparable fonctionnant dans es conditions 
analogues . \ 

En cas de va riation i 1p~rtan te des éléments constitutifs de tari f, de rouveau tarif tenant compte de ces 
variations devront êt e ~tablis et contrôlés sui v<l;J1t les modalités pr ·vues ci-dessus, à la demande du 
Ministre. I · 

1: . 1 

J 4. JO. Toute perso1 e .~1orale transportant des Hydrocarbures au 
l' implantation des in taUations et pipelines et leur exploitation, se 
spécifiées dans la pré erl ~e Convention . . 

chad devra, en ce qui concerne 
oumettre aux obligations fisca les 

: 1 

14. 11 . Les dispositio s i1e l'article 14 ne seront pas applicables a x installations et pipelines inter 

champs construits à ! ~ intérieur d'une Concession . L'occupation des terrains nécessaires à ces 
installations et pipe! s 1ura lieu conforn1ément à la procédure ex sée à l'article 3 ci-dessus de la 
présente Convention. 

ARTICLE 15- OBLI ION D'APPROVISIONNEMENT DU ARCHE 
UR 

; 1 1 

15. l Dans le cas où 1 E\lt qe peut satisfaire le,s besoins de la conson nation intérieure en Pétrole Brut 
à pa rtir de la pa11 de t us

1
1es Pétroles Bruts produi ts dans le pays lui evenanr, le Consortium s'engage 

sur sa production de P 'trb e Brut à vendre à ! 'Etat par priorité la pa nécessaire à la satisfaction des 
l 1 

besoins de ~a consom1 atiAn ~térieure _d~ pays, égal~ au maximum a. pour~entage que la Production 
Totale represente par r Piqrt a la quant1te totale de Petrole Brut produ1 en Repubhque du Tchad . 

15.2 . Le Ministre notit er~ par écrit au plus tard le premier octobre, a quantité de Pétrole Brut qu' il 
choisira d'acheter, co fo 1 érrient aux dispositions du présent arti le au cours de !'Année Civile 
suivante. 

1 - - -

l 5 J . Le Pétrole Br.ut V n~~ â rEtat ou à la pers~nne dé~ignée ~ar l 'Et t, ~ cet effe.t, au titre du p~ésent 
article sera paye en F~fc~ CFA_, et le pnx du barll sera egal au nx de revient du brut Depart­
Champ plus le coût e ~~an~p~it jusqu'au lieu dë livraison augmenté de trente cents améric.a:in (US$ -
0,30) sauf si les P rt~Js eq conviennent autrement. Cette livrais n ne sera soumise à aucune 
redevance ni impôt ur

1 
le bénéfice . Ce Pétrole Brut sera livré à ! 'Etat à la sortie des centres 

principaux de collect d
1 1
s champs de production (où le Consortium era tenu d'assurer le stockage 

de ces Pétroles Bruts à ~les frais) pendant une durée d'au moins de deux (2) mois et au-delà à la 
charge de ! 'Etat. sau · si jes Parties en conviennent autrement. Les li 1raisons seront effectuées selon 
des modal1tes 1·1x e~s p· r \ ccord entre les Parnes . , 

l,5 4 Toutès sonunes. du ' S at Oonsortiurn au titre 1de cet article se~o1:t p yables en monr.rn ie aya. nt cm_1rs 
legal au Tchad . Au debu d ch~que mois, le Conrort1um fac ture a J· Eta pour les II vrai sons effecruees 
au cours du mois précéd nt. '~tat réglera dans les soixante (60) jours s ivants . La conversion entre le 
Dollar et le Franc CF A s ffehuera sur la bas~ de la moyenne ari unétique des taux de change 

journaliers côtés, à la cl~ d 1 chaque jour ouvrai\ blFl pendant Je mois e livraison, sur le marché d~~/r.,

1 
Â-r /:,-

changes de Paris. v · ;: 

1 L 
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1 TITR E IV 1 . · . 

1 1 

DISPOSitro~s COMMUNES A LA RECHERCHE Î T A L'EXPLOTTÂTION 

ARTI CLE 16- PR1G RAMMES ANNUELS DE TRA VAUX 

16 .1. Le Consortium! sol mettra au Ministre, dàns les trente (30) jJ urs suivant la Date d 'Effet de la 
Convention, le Progî1rnre Aimuel de Travaux et le Budget corre~pondant pou r ! 'Almée Civile en 

cours 1 

Deux (2) mois avan 1 1~ tenne de chaque Année Civile, le Cons 111um soumettra au Ministre le 
Programme Annuel d Trf vaux et le Budget correspondant prévus po r J'Aimée Civile suivante. 

Le Programme Annue d~\ Travaux et le Budget préciseront les travat x relatifs aux différentes activités 
de recherche, d'évalua

1 

io1, de développement, de production et de tran port. 

16.2. Le Ministre ne o~~a refuser le Progra.nune Annuel de Travau ' et le Budget correspondant sans 
raison dûment motiv ·C. r outefois, le Ministre pourra proposer d4 ~évisions ou mod~fications au 
Programme Aimuel de TrÏvaux en les notifiant au Consortium dans u1 dela.1 de trente (30) jours suivant 
la réception de ce Pro raf re. 
Dans ce cas, le Minis re ;jt le Consortium se réuniront dès que possi le pour étudier les révisions ou 
modificat ions demand ·ies ' t établir par accord mutuel le Progranune uel de Travaux et le Budget 
correspondant dans let firme définitive, suivant les règles de l'art en usage dans ! 'industrie pétrolière 

:·:~i:i1::::: refuse dl 11 ltifier au Consortium son désir de révision u modification dans le délai d.e 
trente (3 0) jours ci-deskus Jmentionné, ledit Progra.nm1e Annuel de Tr aux et le budget correspondant 
seront réputés adoptés Jade Miillstie à la· date d'expiration dudit délail _ ~ 

1 • 

16.3 . Les résultats ac uis au cours du déroulement des travaux ou ertaines circonstances pourrônt 
justifier des changeu1e 1tsi 1au: Progranune Annuel de Travaux. D ce cas, '!JJfès notification au 
Ministre, le Consorti 1 JJOUf!.a effectuer de : tels changements s us réserve que -lës ·ob]ectifs-
fondamentaux dudit P.r r , e Annuel de Travaux ne soient pas modi és . 

16.4. Tout Prograrrmie el de Travaux et le Budget correspondant oumis au Ministre au cours des 
périodes de renouvellen enf du Pem1Î$ seront, en ce qui concerne les tr vaux de recherches, approuvés 
de droit à condition d'êt1 e ~ 1 nfom1e aux obligations de travaux prévues l'article 7 ci-dessus. 

1 

ARTICLE 17- SURV ' IL ANCE ADMINISTRATIVE DES 
OPE l!t\ONS PETROLIERES 

! 1 

17 . l . Les Opérations Pé ro \i~res seront soumises au contrôle technique e adrrùnistratif des représentants 
du Ministère 1 , 

! 
' 

Les agents dûment habi itds auront le droit de ~urveiller les Opératiol s Pétrolières et d'inspecter, à 
intervalles raiso1rnables, es \ 11st~llations et équipe1~1ents , matériels, enreg strements et registres afférents 
aux Opérations Pétrolièr s. \ 

1 . 

17.2. Le Consortium de ra \notifier au Ministre, a~1ruit leur réalisation, 1 s Opérations Pétrolières tellès 
'1 

que campagne géologiq e p;u géophysique, sondage, essais de puits, fin que des représentants du 
Ministère puissent assist r ~uxdites Opérations sans pour autant causer de retard dans le déroulement 0 
nomml des opérations. 1 , ~ 

~û 



~ _, 

Au cas où le Conso I ut décid~rai: d ' ab~ndonnc~ un forage, il deHa le _not ifier au Mini tre deux (_ 
jours avant J'abando1, o~ le cas echcanl, mgt(20)Jours avant 1 aban~on d'un' pu1ts de production. 

1 1 

17.3. Le Mini~ tre ouj sor représenta.nt dûment désigné pourra demailder au Consortium de réaliser 3 la 
charge de ce demie to s travaux jugés nécessaires pour assurer la sécurité et ! 'hygiène normales 
pendant les Opératior s P · trolières, eonfo nnémcnt aux pratiques de I' ndustrie pétrolière intematiqnale 

17 .4. Dans la conduire es Opérations Pétrolières ,·le Consortium oJservera toutes les directives écrites 
fai tes par le Minist~ c nfom1ément au Code Pétrolier, ai nsi que toutes les directives don11ées, les 
'res trictions imposées! o't les injonctions faites par écrit par un ·· gent dûment habilité à cet effet. 
Toutefois, aucune di tcti e, restriction ou injonction ne sera donnée imposée ou faite si elle n'est pas 
raisonnable ou confo 1e aux dispositions de la présente Convention u aux règlès de l'art de ! ' industrie 
pétrolière intemation le. Si le Consortium refuse de telles directive , restrictions ou i.njonctions parce 
qu' il les considère co 1 n?n raisonnables ou non conf01111e à la pr sente Convention ou aux règles de 
l'art de 1 ' industrie pé roi" re1 le litige pourra être soumis à l 'arbitrag , conformément aux disposition de 
l'arucle 33 ci-dessou . · 

17 . 5. L ' Etat as sur ra qu,e tous ses représentants respecteront 1 strictement toute instruction des 
représentants du Con ort um relatives à la sécurité des personnes et 

1 

es lieux et que toute inspection se 
fera de façon à gênerpe 1oins possible les opérations du Consortium 

ARTICLE 18- lNF1 ATIONS ET RAPPORTS 

18.1. Conformément au Code Pétrolier, le Consortium devra mam ernr en tout temps des relevés et 
registres de toutes ses Op · rations Pétrol.ières au Tchad . 

18 .2. Les diagraphies .J rtes et bandes magnétiques, déblais de for e, carottes, échantillons et toutes 
les autres infom1_atiqn et données géologiques et géophysiques obten 1es par le Consortium à l'occasion 
des Opératiô~1s Fétrol ère . {ci·après dénonunées " les Données Pétra ières '} sont"la propriété de l'Etat, 
et devront être fo-umis âu inistre dès que possible après leur obtenti n ou préparatiôn -sauf àispositions 
contraires prévu~s cj- es _ou~, et ne pourront être ni publiés, reprod lits ou faire l'objet de transaction 
sans l'autorisation du · istre. 

1.8.3. Le Consortium 
1 

a ) conserver our les besoins des Opérations Pétrolières CO 
1 ies des documents constituant les 

Données Pétr liè,es; 
1 

• 

b) avec l'aut nsftidn du Ministre, qui ne sera pas refusée ou retardée sans rai son valabie 
.conserver po r 1 s b.esoins des Opérations Pétrolières les do uments originaux constituant les 
Donnéès Pétr'.fliè es, :à condition que si les documents sont r product ibles, des copies aient été 
fou rnies au M'nis èr~: 

c) exporter f[ibr me~t pour traitement, analyse ou ex en de laboratoire, les Données 
Pétrolières, à on itlon que les installations le pem1ettent, les chantillons équivalents en taille et 
qualit~ ou pm r 1 s dpcuments reproductibles des cop ies de q ialité équi valente aient été fourn is 

au prealable a ~m1$tre . i 
En particulier le Cons~ rtj tlm fournira au Ministre dès que possible un copie des versions définüives des 
rapports de mesures e d' intclrprétation géophysiques, des rapports g alogiques, des diagraphies et de~ 
rapports de forage. 1 1 I ~ \ 

1 
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·routes les cartes, se tiohs , profils et tou autres documents géophy iques ou géologiques seront fournis 
au Ministre éga lemef t s ~ r ~ support transparent adéquat pou r reprr uction !J ltérieure. .. 

Le Consortium devrl. fol mir au Ministre ou â son représentant une lporüon représenraü ve des camnes, 

déblais de forage ou r ht ntillons des fluides produ its pendant des tes~s ou essais de production. 

A l'expiration ou el c · s de renonciation ou résil iation de la pr ·sente Convention, les documents 
originaux y compri s les a.ndes magnétiques en cas de demande, ser nt transférés au Mù1istre . 

18.4 . Le Consortium ira au Ministre les rapports périodiques survants en fi~ançai s et en anglais : 

a) un rappo 
1 

q~ tidien sur 1 'avancement des forages et sur 11a production, ainsi qu 'un rapport 
hebdomadairi sut le~ travaux géophysiques en cours ; 

b) dans les tr ntel (30) jours suivant la fin de chaque T imestre un rapport relatif aux 
Opérations P trollières réalisées pendant le Trimestre écoulé ; . 

c) daJlS les s. ix~1te (60) jours suivant la fin de chaque Alll1étJ Civile un rapport de synthèse des 
Opérations Pé rol\è res réalisées pendam l' Armée Civile indiqu · t entre autres infom1ations : 

- les Décou+ tçJ effectuées par bassin, avec estimations des (ésmes par gisement indi viduel; 

- les activités l 'é,\ alu.a. tion exécutées au cours de I' Alll1ée Civ le et prévues pour I' Année Civtle 
en cours, avec les aisons justifiant la détem1ination du Cons rtium, selon l'article 9 2 ci-

1 

dessus, conce1 ian les travaux nécessaires ; 

- les caractérisLu · s géologiques et pétrophysiques ainsi que l dé limi tation estimée de chaque 
• 1 

gisement et les rés lta1ts des tests de production réalisés ; 

- l'analyse tee mi o-é.conÇ>n:iique détüJJée_de la commercialit '. de l'ensemble de ces rést;}rves 
avec indication de investissements, coûts, production, séquenc hypothétique de développement 
de gisements ; , 

- les conditio1s co~1cer~~nt . la ~ab~lité économique d ' u~ projet d'exportation et les 
reconuna.ndatio s 1our les travaux futurs d'exploration et d'év, luation ; 

- une estimati°\1 d 'taillée des dépenses encourues et une lisJe du personnel employé par le 
Consortium . , 1 

1 . 

Le Consortium s'engag~ à
1 

résenter chaque a1U1ée aux représentants o -ciels de l'Etat en un lieu choisi 
par accorcl mutuel , le tap ort. susvisé et à verser à concurrence de soixante quinze mill e (75 000) 
Dollars US les dépenses en ourrues par lesdits représentants pour leur tr nspo11 et séjour. 

j 1 

18 .5 . La présente Conv nti n, ainsi que toutes les informations fournie par l' une des Parties à l'aut re 
à l'occasion de la prése 1te Convention, si elles _portent la mention '.' C nfidentiel ", seront considérées 

1 

comme confidentielles ju qu à !';abandon de la surface à laquelle l ' infom ation se rapporte, sauf: 

1 

- pour les Donn es étrolières étant entendu qu 'aux fins du pr sent alinéa cette expression ne 
comprend ni les . nte relations, ni les rapports d 'mterprétation qui ne seront confidenllclles 
que pendant une . ur e de cmq (5) ans à compter de leur obtentio ; et 

1 1 

- pour la Conven\ioh qo: restera confidentielle pendant sa validit ·. i1 rfÇ' ~ 

1 
1 

1 
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Tout fois , chaque arlie pourra di vu lguer cc mfonnatrons à tour per orme employé par elle ou 
travaillanl pou·r son compte, qui devra s 'engager a les traiter confident iellement 

Le ~0~ 1 sorli un: po~ ra f galement communi~uer ces in fonn~tions . (y c_ompri s. cene Con vent.ion) à ses 
Soc1etes Affil1ees, a to~s consultants-professionnels et conseillers Jtmdrques, a tout Tiers qui , en tou te 
bonne fo i, s'Lntéres e ài dever1ir une société - membre du . Consortium, à tous comptab les, as ureur , 
prêteurs, et aux rcp ésehtants des gouvernements qui auront besoin d'en prendre connaissance ou qui 
auront le dro it d'ex ·ger\ une telle révéla tion . Le ·Consortium aura, en outre, le droit d'échanger des 
informations techni ue$ avec des Tiers confonnément aux pratiques de .l'industri e pétrolière 
internationale, à con iti9n que le Consortium tienne l'Etat au courant de tels échanges d' infonnation. Le 
Consortium obtiend a ~e tout Tiers concerné un engagement éçrit, de garder confidentielles les 
informations ainsi éc · angées . · 

En outre, le Ministre oj rra utiliser les infonnations fournies par le Consortium dans le but de préparer 
et de publier tout rapr ort\ requis par la loi ainsi que tout rapport et étude d ïntérêt général. 

18 .6 . Nonobstant les isJositions de l'article 1.8.5 ci -d~ssu s, le Ministre pourra rnettre dans le domaine 
public toute informat on l[· lative à une zone sur laquelle le Consortium n'a plus de droit à la suite de 
leur exp:ration, de la no iciatio~ , du reu·ai~ ou de la résiliation de Ia Conventi.on sur ladite zone. 

18.7. L mtention des Pa 1es n est pas d appliquer les d1spos1t1ons du present article de façon à 
surcharger anonnalemf nt radmi.nistration du Consortium. Au cas où , selon le Consortium, l'application 
d'une disposition quelcon1que de l'article 18 aurait cet effet, les Pa.rties se réuni ront pour se mertre 
d'accord sur un allége 1ent approprié de l'obligation concernée . 

1 \ 

18 8. Nonob tant tout di ~posi ti on contraire de cette Convention, le Consoni um ne sera pas obligé de 
divulguer à l' Etat sa t ch.1lologie confidemielle ou celle de ses Sociétés Affi liées . 

1 1 

ARTICLE 19- FO At O,N DU-PERS0NNEL ET EQUIPEMENTS 

19 .1. Le Consortium ev~a dès le début des Opérations Pétrolières' assurer lemploi en priorité, à 
qualification égale, de c toyens tchadiens et contribuer à la formation de son personnel afm de 
permettre son ~ tous empÏÔiS 9'oÜVriers·-qualifiés, d'agen.ts de maîtrise, de cadres et âe · 
Directeurs . 

A la fin de chaque ~ Civile, le Consortium préparera, en accord avec Je. Ministre, un plan de 
recrutement et un plan e fi nnation pour parvenir à une participation de plus en plus large du personnel 
tchadien aux Opérations P~ rolières. · 

i 

19.2. Afin notamment d fa <[-iliter l'emploi du personnel tchadien, le Con,sortium pourvoira, en vue de la 
sati sfactiotl de ses beso ns, à la formation et au perfectionnement de on personnel employé pour les 
Opérations Pétrohères . U Consort ium s'efforcera également de p9urvoi r à la fo rmation el au 
perfectionnement des ag ntt du 1Ministère chargé des Mines, de l'Energi9 et du Pétrole .. , 

1 l 
Le Consortium organise d tte fom1ation et ce perf~ctionnement, selon ~n plan établi en accord avec le 
Ministre, soit au sein de sol entreprise, soit dans d'autres entreprises a~ moyen de stage ou d'échange 1 
de personnel, tant au Teh ~ 1 u'1 l'étranger. . l . 1 

A ces fins le Consort1um cd sacrera au plan de fom1at1 on du personnel t , had1en: 
, '1 1 

d 1 I d' b . d 11 ' C 1 C . ' . a) A compter e a
1 

atç appro ation e a presente onvent on, e onsort1urn s engage a 1 

encourir annuellene t ~s dépenses â concu'.renœ de soixante r uinze mille (75 .000) Dolla;;.M 1, 

l \ n ' ~ 
1 1 
1 

1 r 
1 • 

1 
! 
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1 
1 

U , pour 1 !renforcement de capacité nalionalcs el 1 équipement du Mini tère des Mines. d 
l 'Energie et u Pétrole. , 

b) , 1 c . d . . c . 1 .. d . ' ' dès l octro a~ onsort1um e sa prem1erc oncess1on, ce montant aru1Ue est111e a la 
fo rmation c I' · u1pement sera porté à deux cent s mille (200.000) Doll ars US 

1 . 

l 9.3 Le persoimel · rar ger employé par le Consortium et ses sous-trai tants pour les besoins des 
Opérations Pétrol ièr .s lera auto risé à entrer en Rép ublique du Tchad . Le Mmistre fac il itera la 
dé livrance et le ren uvetlement des pièces admini strati ves nécessaires à l'entrée et au séjour en 
République du Tchad du it personnel et de Jeurs familles . 

En aucune manière, 1 ali éa précédent ne pourra être interprété comme une dérogation à la législation 
en vigueur conceman l'e trée ou la sort ie du terri toire de la Répu blique du Tchad, dans la mesure où 
cette législation sera pp! quée sans discrimination à tou te personne arrivant en République du Tchad 
ou la quittant . 

ARTICLE 20- PRQ RJ ETE DES BIENS 

20 .1 Tous les biens, 1ne~bles et inuneubles acquis et possédés par le Consortium, deviendront la 
propriété de l'Etat à titre \gratuit, à la date d'expiration ou de résiliation de la Convention ou d'une 
Concession, ou à la dalte 5e renonciation en cas de rendu de surface pour les biens qui ne seraient pas 
nécessarres aux Opéra~iol Pétrolières dans les zones autres que celles rendues . Dans te cas où le 
Consortium n'aurait p~s , ' ladite date d'expiration, de rés iliation ou de renonciation, été titulaire d'une 
Concess ion, cette obligroi s'appliquera seulement aux biens immeubles . 

Si le M 1111 stre décide d1 ne pas utiliser lesdits biens , il pourra demander au Consortium de les enlever 
aux fra is de cc de rni er, de11 and~ qui de\Ta être faite avant ladite date d'expi ration, de rés il iation ou de 
renonciation. 

1 

Le Consortium ne pou t
1
ra :1Jevèr ou ve~dre àes biens de la Zone Contractuelle susceptibies d'être 

transférés à 1' Etat au t tre du présent article, qu 'après l' approbation du Ministre, à !'exception du 
remplacement des biens · ui erai~nt né~ssaires à la poursuite normale des Opérations Pétroliè!es . _ 

1 - - -

20.2. Dans les soixante ~60) jours suivant l'expiration ou renonciation à, une Concession ou son retrait, 
le Consortium devra ren 1ettr à titre gratuit à l'Etat tous les puits productifs réalisés par le Consortium 
à l'intérieur du périmètr d~ ladite Concession, en bon état de marche: pour poursuivre l'exploitation 
(compte tenu de l'é tat de l'usure normale) sauf si le Ministre exige leur abandon, ou si ces puits ont déjà 
été abandonnés . \ · ', · 

20 3 Pendant la durée de valrdité du Penrns et des Concessions en résultant, les sondages recoimus d'un 
commu n ac:.cord maptes, à ~ poursuite des recherches ou d'exploitation, pourront être repris à titre 
gratuit par l'Etat et conv nis en puits à eau. Le Consortium sera tenu à laisser en place les tu bages su r 
ta hauteur demandée ains· q e, éventuellement, la tête de puits et d'effectuer à sa charge, à l'occasion 
des opérations d'aband01 dr t sondage et dans la mesure du possible du pomt de vue technique et 
économique, la complétio du\ sondage dans la w ne à eau qm lui sern demandée ~ J? .~ 
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1 D SPOSITIONS ECONOMIQUES ET FISCALES 

Article 21 - PRlX DJ P~TROLE BR UT 

27 

1 

21.l.Le pr;x de vente Lrn t ire du Pétrole Brut, pris en ~onsidérati on pour le ca l ~~! de l\mpôt direct, ~~r 
les benéfices et de la r~de ance, sera. le Pnx du Marche au Pou1t de Livrai son ( le Pnx du Marche · ), 
exprimé en Dollars par ba il , tel que déterminé ci - dessous : 

1 

a) à la fin de c aq 1 c Trimestre à compter du commencement de la production commerciale du 
Pétrole Brut, n rix du Marché pour chaque type de Pétrole Brut ou mélange de Pétroles 
Bruts, vendu se a étenniné. 

i 

b) dans le cas ~ù 1 s ventes à des acheteurs indépendants representent 50% ou plus du Pétrole 
Brut de la Zone ontractuelle, vendu par le Consortium au fo int de Livrai son au cour du 
Trimestre, le Prix d 1 Marché applicable au cours du Trimestre sera éga l à la rnoyerme pondérée 

• 1 

des prix obtenus a cours dudit Trin1estre par le Consortium pour le Pétrole Brut de la Zone 
Contrach1e lle d, ns les contrats de vente à des acheteurs indépendants. 

c) si les ventes 1 d s acheteurs indépendants représentent moin? de cinquante pour cent (50%) 
du Pétrole Brut de a Zone Contractuelle, vendu par le Consortium au Point de Livraison au 
cours du Trime ·tre le Prix du Marché applicable au cours :du Trimestre sera la moyenne 
pondérée : 

ondérée des prix obtenus auprès d'acheteü rs indépendants au cours du 
Tri mes tre en qu sti n, si de telles ventes de Pétrole Brut de' la Zone Contractuelle par le 
Consortium 01~t u li 

2 . De la moye1 e d s prix · auxgu~ls .des -Pétroles Bruts, de den~ité et qualité similaires à celle 
du Pétrole Brut d la Zone Contractuelle, ont été vendus au cours· du Trin1estre en question dans 
des conditions co run rciale~ comparable~ entre acheteurs et vendeurs indépendants . Les prix de 
Pétroles Bruts de réfi rence seront ajüstés pour tenir compte des d,ifférences de qualité, quantité, -
transport et condi ion conm1erciales. ' 

1 

La moyenne pond ' ré susmentionnée sera détem1inée à partir des
1 
pourcentages en volume dans 

le total des ventes à artir de la Zone Contractuelle que les ventes faites au titre de ! 'alinéa 1 à 
1 

des acheteurs indépen ants, ou de l'alinéa 2, représente respectivement. 

d ) Au sens du pr lsen article, les ventes à des acheteurs indépentjants excluent les transactions 
suivantes : 

- ventes dans lesqu lie l'acheteur est une Société Affiliée du vend1ur, a111s1 que les ventes 
entre les entités coi sti uant le Consortium; i 

! 

- ventes sur le mar h9 .ntérieur tchadien; 
i 

- ventes comport, nt une contrepartie autre qu 'un paiement dn devise (tels que contrat 
d 'échange, ventes 'é at à état) ou ventes motivées, en tout ou pprtie, par des considérations 
autres que les prat"qu s économiques usuel.les dans les ventes de\ Pétrole Brut sur le marché 
international. 

e) tous les prix sus isé seront ajustés aux points de chargement effl ctifs du Consortium. IAÂ 
1 _c- \ 
i 
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f) au x fin s de ce1 article, les ventes pour satisfaire les besoins de la consommation intérieu re en 
Pétrole Brut de la République du Tchad confonnément à l 'arllcle 1 - ci-de sus seront exclue de 
la détenninaüon 1du Prix du Marché. 

21.2. Dans les trente (30y jours suivant la fi11 de chaque Trimestre, le Consortium dé-tenninera selon les 
stipul ations de l'artiCle \2 J .1 ci-dessus, le ~rix du Marché du Pétrole Brut produ it , app licable au 
T rimestrc précédent t sT mettra cette détennination au Ministre. 

Si dans les trente (3\0) j\ours suivant cette soumission, le Ministre n'accepte pas la détermination du 
Consortium du Prix du \ Marché, I.e Consortium et le Mini stre se réuniront pour convenir de la 
détem1ination du Prix duj Marché. Si les Parties ne parviennent pas à s 'entendre su r la déterminatio.n du 
Prix de Marché dans quÏ tre vingt (90) jours suivant la fin du Trimestre, le Consortiwn et le Ministre 
pourront irnmédiatem~nt ~ ournettre à un expert la détermination du Prix du Marché. Dans ce cas le Prix 
du Marché sera déten]lin~ définitivement par un expert de réputa tion internationale, nommé par accord 
entre les Parties, ou ~ d~faut d'accord, nommé par le centre international d 'expertise technique de la 
Chambre de Commer~e ln\temationale, con.fonnément au Règlement d'expertise technique de celui -ci . 

L'expert devra déterni ine~ le Prix du Marché selon les stipulations de l 'a1ticle 21 l dans un délai de 
vingt-et-un (21) jours \aprës sa nomination . Les frais d 'expertise seront à la charge du Consortium et 
inclus dans ses coûts. 

1 

' 

21. 3. Afin de préciser 'av leur de la redevance à l'article 22.4 . ci-dessous," un Prix du Marché-Départ 
Champ " sera calculé !Pou chaque Trimestre. Dans trente (30) jours suivant la détermination définitive 
du Prix du Marché se ra portant au Triniestre concerné, Je Consortium fera ce ca lcul de la manière 
sui vante el en notifiera e r sul tat au Ministre: 

- li déterminer - en premier lieu , en retenant ce Prix du Marché, la valeur des quantités totales 
du Pétrole Br t dÎ la Zone Contractuelle, vendues aux Points de Livraison au cours dudit 
Trimestre par J!Cqhsortium, à l'exception des quantités vendues pour satisfaire les E>esoins de 
la consommatio 1 -in!térieure confor.mémerit à larticle 15 . 3 · - : 

- Il en soustrnir k~ coûts deua~port e_nwurus par le Consortium: au cours _dudit Trimestre, 
entre -les pomts e njiesi.Jre prec1ses a l'article 13 ci -dessus et les Pomts de Livraison: -

- Il divisera le l résElta~ par la Production Totale de Pétrole Brut, après en avoir déduit les 
quantités vendurs u cours dudit Trimestre pour satisfaire les besoins de la consommation 
intérieure confo mé ent à l'article 15 .3 ci-dessus, les quantités de la redevance perçue en 
nature au titre d Ttirnestre en question et les quantités perdues ou utilisées pour les besoins de 
l'exploitation de ch~rnps . 

Le coût d~ transport, ont \ il est fait référence ci-dessus, comprendra tout fra is de transport, de 
m~nutention, de stocka, , ,qe chargemen'. et, le ~as échéant, de tra it.e1~1~nt _et tout autre frais que le 
Petrole Brut aura eu a supporter depuis les pomts de mesure prec1ses a l'article 13.l ci-dessus 
jusqu'aux Pomts de Liv a1s9n, y compris tous frais , tarifs, Taxes et autres charges de quelque nature 
qu' ils s01ent occasionnés pal· le transport du Pétrole Brut dans la République du Tchad ainsi que dans 
des pays VOISll1 S 1 

ARTICLE 22 - REDE ' A: •et SUR LA PRO~UCTION 
22 .1. Le Consortium e t :t nu\ de verser à l' ~tat une redevance sur la Production Totale des 
Hydrocarbures, déductior fk te Cies quantités pré~isées dans le présent article, à un taux de douze et of­
demi pour cent (1 2,5%) ans le las du Pétrole Brut et à un taux de cinq pour cent (5% ) dans le cas du1,,J 
Gaz Naturel. \ ; -l 
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22 .2. La rcde ·ance sur le Pétrole Brut sera pa able, pour tout ou partie, soif en espèces, soit en narur . 
La redevance sur le Gaz aturel sera payable IOUJ urs en espèces . 

Le choix du mode de t aiement de la redevance sur le Pétrole Brut est notifié au Con~sortium par le 
Ministre, au moins troi s\ (3) moi s d'avance avant la date de démarrage de la production commerciale 

Ce choix demeurera valable aussi longtemps que le Consortium n'aura pas reçu du Ministre une 
nouvelle notification quil devra être faite avec un préavis d'au moins trois (3) mois. 

Si ce choix n'es t pas uotifié dans les délai s impartis, la redevance sera versée dans ~a totalité en espèces . 
1 

22. 3. Avant le dix ( 10) ide chaque mois, le Consortium notifiera au Ministre, avec toutes justifications 
utiles, un relevé de la Pr6duction Totale du mois précédent, composée des troi s éléments suivants: 

a) Les quanti<~ vendues au cours du mois précédent pour satisfa ire les besoins de la 
consommation tdtérieure conformément à l'article 15.3 ci-dessus: 

1 - . 

. b) Les quantité~ ~e l.a redevance à être perçue en nature au titre du mois précédent, et 

c) Le solde, étanl les quantités destinées à l'exportation. 

Le relevé précisera séparr11ent les quantités de Pétrole Brut et de Gaz Naturel. 

22.4 . Lorsque la redevanl e est perçue en espèces, elle est liquidée mensuellement à titre provisoi re, et 
trimestriellement à titre d . fini tif. 

Le Consonium versera 19 montant provisoi re, dans les sept (7) jours suivant la notification du relevé, 
su: la base des quan:itéf préc i ~ées à l ' a.rt i~le 22.3 c) ci-dessu_s multipliées par le Prix du Marché 
Depart-Champ, calcule crfonneroe~t aux.-art1cles 1 2~ 3 et 21.3 CI-dessus. - -

Dans le cas du Pétrole Br~ t: 
- dans l'attente d~ calcul du .P-rix du Marché Départ-Champ pour .un Trimestre donné, le Prix 
du Marché Dépa1-Champ provisoire applicable à ce Trimestre sera le Prix du Marché Départ 
Champ le plus réint; 

- suite à la notifie tton au Mm1stre, conformément à l'art1cle 21.3 ci-dessus, le calcul du Pnx 
du Marché Dépa~-Champ pour le Trimestre considéré, le Ministre notifiera au Consortium 
l'éLat _défi11itif '. de \,l iquida~o11 d-: l~ redevance, dédu~üon f~i te. des sommes v rsé~~ à_ ti11:e 
prov1s10nnel , et le Consortium acquittera la redevance a titre defimt1f. S1 le solde est negatif, son 
IlJOntanr est jusqu jà épuisement , déduit du montant de la redevance dont le Consortium serai t 
redevable ultérjeurpment. Si le solde est positif, le Consortium en effectue le versement dans les 

trent~ (30) jou ~s :~ans le cas où l~ ~!cul du Prix de March~ D~part-Charnp pour u.n T~in.1estr~ 
donne correspqnd ~ une valeur negative, le Pnx de Marche Depart-Cha.mp sera repute egal a 
zéro . Au cas où les\ pertes durent , les Parties se concerteront pour en décider autrement . 

22.5. Lorsque la redevance est perçue en nature, elle est liquidée mensuellement . 

Sauf accord contraire des Parties, à partir du quinze (l 5) de chaque mois, le Consortium met à la 
disposition de l'Etat, aux oints de mesure précisés à l'art icle 13 ci-dessus, suivant le rythme arrêté en 
accord avec le Ministre, le quantités de Pétrole Brut dues au titre de cette redevance en nature du mois 
précédent, si le Ministre lei demande, et si le Consortium dispose des installations nécessaires et de la 

'1 
i 
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'i 

1 



J( 

capa 1té nécessaire dans ces in · tallation , le Con ort1um tran port era er li\Tera le dites quantllés pour 
l'Etat, aux frai s de ce dernier. 

L'Etat di spose d ' un délbi de soixante (60) jours à compter de celu i où le Consortium à mis les- produits 
à sa disposition, pour f$ire irrocéder à l'enlèvement de ceux-ci, délai pendant lequel le Cônsortiurn sera 
tenu d 'as urer gratu itement le stockage de ce Pét(ole Brut. Si la tota lité de la redevance mensuelle n'a 
pas été enl evée à ! 'expirat ion de ce délai , le Consortium pourra disposer librement du Pétrol e Brut non 
c; nl evé à ce titre, à charge de verser à l'Etat la redevance en espèces pour les quantités correspondantes 
conformément à !"article 22 .4 ci-dessus. 

i 
ARTICLE 23- REGIME FISCAL 

1 

i 
23 . ! .Les Sociétés constituant le Consortium_sont, à raison de leurs Opérations Pétroli ères, assujetties à 
l'impôt direct sur les bénéfices conformément à cette Conven ti on dans les conditions prévues par 
1 'a rticle 1.6. l de l'anne:ke III, et au Code Général des impôts ainsi qu 'au Code Pétrolier, sous réserve 
des di spositions cont rairds de la présente Convention . 

1 

' i 
23 .2. Les bénéfices nets \ que le Consortium retire de l'ensemble de ses Opérations Pétrolières sur le 
t rritoi re de la Rép ubliq1ie du Tchad sont passibles d ' un impôt direct de cinquante pour cent (50%) 
calculé sur lesdits bénéfi f es nets, taux prévu par le Code Pétrol ier. Les autres dispositions de l'article 
65 du Code Pétrolier ne s!app liquent pas . 

1 

i 
En rai son du mode de dé~erminat ion de l'impôt direct indiqué ci-dess us, la redevance sur la production 
es t considérée comme une1,charge d 'exploitation et non conune un crédit d ' impôt. 

i 

Le Con ortium tient pa r lPurnée Civi le, en accord avec la réglementation en vigueur au Tchad et les 
dispositions de la présent ~ Convention, une comptabilité séparée des Opérations Pétrolières qui permet 
d'établir un compte d 'exp~ oitation générale, un compte de pertes et profits et un bilan fai sant n~;ssS>rtir 

tant les résultats desdites \o.pération:s· que les éléments d 'actif et de passif qui y sont affectés ou s'y 
ra ttachent directement. j . 

23 .3 . Pour pennettre I~ dJtenni~ati6n_du- bénéfice net du Consortium, doivent être portés al.! crédit_ du 
cornpte d'exploitation gén4°alë -et d~ compteâes pettes et profits: - · 

a) la valeur des qt antités totales des Hydrocarbures de la Zone Contractuelle, vendus par le 
Consortium au Poi~1t de Livraison, en retenant le Prix du Marché détem1iné confom1ément aux 
articles 12 er 21 ci~dessus , à l'exception des quantités vendues pour sati ~fa ire les besoins de la 
consommation intéteure conformément à l'article 15 .3 

b) le cas échéant , lk va leu r de la quote-part de la production versée à titre de redevance sur la 
prnd uction en natu rp, déterm inée suivant les moda li tés pré\,11es à l'a rtick 22 ci-dessus 

1 

c) une quote-pa1t 1 des plus-values provenant de la cession ou du transfe rt d'éléments 
quelconques de l 'a+f confom1ément au régime de taxation des plus values de cessions. 

! 
d) tous autres reve11us ou produits directement liés aux Opérations Pétro li ères, notamment, le 
cas échéant, ceux 1~ rovencmt de la vente des substances cormexes, les revenus provenant du 
traitement , du stock ge et du transport des Hydrocarbures pour des Tiers 

e) les bénéfices de c , ange réalisés à l'occasion des Opérations Pétrolières cf-
23 . 4. Peuvent être portés au f ébit du compte d'exploitation générale et du compte de pertes et profits : Ct{ 

1 ~ 
1 

1 
1 

1 
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a) le coût des matières, des app rovîsionnemenl et de l 'énergi employés ou consommés. le 
salaires du perspnnel et les charge y afférentes, le coût des prestations de serviGes fourni es au 
Consortium pari des Tiers ou des Sociétés Affiliées, à conditions que dans ce cas les coûts des 
approvisionnements, du personnel ou des services fournis par les Sociétés Affiliées n'excèdent 
pas ceux norma1ement pratiqués par des Tiers p?ur des prestations simjiaires dans l'mdustrie 
pétrolière internt tionale 

i 
b) les amortisseh1ents réellement effectués par le Consortium dans la limite des tau x fixés à 
1 'annexe Ill de I ~ présente Convention. Les arno1tissements commenceront à la date d'utili sa tion 
des biens et s~ p~u rsui vront jusqu'à leur amortissement total. . 

i 
c) les frais gén~1·aux afférents aux Opérations Pétrolières, y compris les frais d 'établissement, 
les frais de locat on de biens meubles et immeubles , les cotisations d 'assurances, et un montant 
relati f aux frai s !généraux à l'étranger tels que défini s à ! 'article 2.6 de l'aru1exe Ill de la 
présente Conven~ion . 

i 

i 
. d) les intérêts et Jgios des dettes contractées par Je Consortium, pour leur montant réel, dans les 

limites fixées à da rticle 2. 7 de l'armexe III de la présente Convention . Tl est entendu qu'aucun 
intérêt ne sera cl~a rgé sur les prêts effectués par les Sociétés Affiliées concernant les dépenses 
d, 1 . 1 

exp orat1on . I 

1 

e) déduction faith des amortissements déjà pratiqués, la valeur des matériels ou des biens 
détruits ou endoifinagés et la valeur des biens auxquels l'entreprise a renoncé ou qu i seront 
abandonnés en c~urs d'am1ée, ainsi que les créances irrécouvrables et les indemnités \·ersées 
aux Tiers pour d°J11mages . 

t) le montant t ot~ l de la redevance sur la production acquittée en espèces, et la valeur de la 
quote-part de )a ~roductiçm versée:à litre -de. redev.ançe sur la production en nature dé termjnée ~ 
suivant les modalifés prévues-à J'article 22 ci-Q.essus . 

g) les provisions ~aisoruiables _constituées en vue de faire face ultérieurement à des pertes ou 
charges nettemen_t !précisées et que dës é_vénements en cours rendent probables_, à 1 ,-exclusion de 
toutes dotations a~ fond de reconstitution des gisements . 

1 

h) toutes autres p~rtes ou charges directement liées aux opérations pétrolières y compris les 
pertes de change rfalisées à l'occasion de celle-ci, à l'exception du montai1t de l ' impôt direct sur 
les bénéfices détenrliné confonnément aux dispositions du présent article . 

1 

i) tous autres fra is lque le Consortium aura eu à su pporter pour le transport des Hydrocarbures 
entre les points de \mesure précisés à l'article 13 .1 jusqu 'au Point de Livra ison, y compris tous 
frai s, ta ri fs , ta-;es .et au lres charges de quelque nature qu ' ils soient occas io1111és par Je traJJs port 
des Hydrocarbures \ dans la République du Tchad et dans les pays voisins , dans la mesure où ces 
frai s ne seront pas r elus au titre des alinéas a) à h) ci-dessus. 

23 .5 .. Sauf dispositions co~1traires fixées d'accord Parties , l'impôt direct sur les bénéfices sera versé 
selon un système d 'acompt~s trimestriels, avec régularisation aru1Uelle après déclaration des résultats de 
J 'Année Civile écoulée. c d,s acomptes devront être versés avant la fin de chaque Tri.mestre et seront 
égaux au quart de !'impôt idirect sur les bénéfices acquitté !'Année Civile précédente . Le paiement du 
solde de l'impôt direct sur j les bénéfices au titre des bénéfices d 'une Année Civile dormée devra être 
effectué au plus tard le prer1ier avril de l' Aimée Civile suivante. Si le Consortium a versé sous fo rme 
d'acomptes une somme suBérieure à l' impôt dont il est redevable au titre d ' une Aimée Civile donnée, 
l'excédent constituera un avpir fiscal à valoir sur les versements d'impôts ultérieurs . ~ uv( 

i 
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1 
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AHTI C LE 24 - EXONERATIONS FI CALE 

24 .1. Le Consortium, s~s Actionnaires et les Sociétés Affiliéesl bénéficieront des avantages fiscaux 
prévus par l'article 67 dui Code Pétrolier. _ 
Al 'exception de la repev~ce sur la production et de l' impôt direct sur les bénéfices, le Consortium est 
exonéré: \ 

\ 

a) de tout a titre \impôt direct sur le revenu frappant les résultats des Opérations Pétrolières et 
les bénéfices \ 

distribution, de~ bénéfices 
impôts sur Je rt venu des valeurs mobilières et la suppression ... 

b) de toute t<jlxe,\ droit, impôt ou contribution de quelque nature que ce soit frappant la. 
production ou \ la i vente des Hydrocarbures, et tout revenu y afférent ou exigible sur les 
Opérations Pétrolihes ou à l'occasion de l'établissement et du fonctionnement du Conso1tium.J 
compris la pat4nte \ 

L'exonération ci-dessus e~t également applicable pour tout transfert de fonds , achats et transports 
d'Hydrocarbures desti.riés ~ l'exportation, services rendus, et plus généralement pour tous revenus et 
a~tivit~s du Consortiuni , à !\condition que les éléments susmentionnés soient nécessaires aux Opérations 
Pet rolieres. 1 

Par dérogation aux di spo ~ itions précédentes, les impôts fonciers et les Taxes additionnelles sont 
ex igibles dans les cond itioni de droit conunun sur les immeubles à usage d'habitation . 

En · ou tre, les exonératipns \ visées au présent article, ne s'appliquent ni aux Taxes ou Redevances 
perçues en rémunération'! de~ services rendus , et d'une manière générale ni à tous les prélèvements autres 
que ceux à caractère fisc~ . \ _ . 

1 - -
24.2 De plus, Je Consdrti~m sera exempté-de tout impôt sur le chiffre d'affaires pour toutes les 
acquisitions de biens et senhces stricte!_11ent et directement nécessaires à la réa lisa tion des Opératiqns 

Pétrolières. \ 1 - - _ _ . _-· . -

ARTICLE 25- COMPTA~ILITE 

25. 1.Le Consortium tiendra ~a comptabilité conformément à la réglementation en vigueur et selon les 
dispositions de la procédure\ comptable fixées à l'annexe III ci-jointe qui fait partie intégrante de la 
présente Convention . 1 1 

25 .2. Les registres et li vres \de comptes seront libellés en Dollars . Ces registres seront utilisés pour 
déterminer k revenu bruit, lbs frais d'exploitation, les bénéfices nets et pour la préparation de la 
déclaration des résultats du Cbnsortium. 

A lltre d'information, les! co~ptes d exploitation générale et de pertes et profits et les bilans seront 
également tenus en Dollar. \ \ 

25.3 les reg1stres et livres '. de ~omptes seront justifiés par des pièces détaillées prouvant les dépenses et 
les revenus du ConsortiunTolformémem aux droits et obligations de la Convention. 

ARTICLE 26 - VERIFJCA 11ION 

26. 1. L'Etat aura le droit ~e ~éterminer et de vérifier, par ses agents ou des auditeurs, les registres et rfP 
livres _de comptes relatifs a

1
ux Fpérations Pétrolières et disposera d'un délai de cinq (5) ans suivant la u)"" 
1 1 

' 1 i 
i' 
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fin de l'exercice co sidéré pour cfli crucr cet e ·amen ou certe vérifi cation pour prés nLer au Con ·onlllm 
ses objection pour toutes les contradictions ou erreurs rele ées lors de 1 exarnen ou de la .. v ' rifi ation 

Pour les besoins de telles vérifications, le Consortium mettra à la di sposi tion des agents de l'Etat et de 
auditeurs, pendant 1 s heures ouvrables , tou les registres, livres, autres documents et infom1ations que 
ces agents et audite rs peuvent demander. 

26 .2. Le défa ut par 'Etat de faire une réclamation dans le délai de cinq (5) am visé ci-dessus mettra fin 
à tou te objection. co 1tes,tation ou réclamation de la part de l'Etat pour l'exercice considéré. 

AHTlCLE 27 - IM ORTA TIONS ET EX PORTA TJONS 

2 7. l . Le Consort ium aura le droit d'importer en République du Tchad pour son compte ou pour le 
con1pte de ses sous-traitants, dans les conditions défi rnes ci-dessous, tous les matériaux, équipements, 
machines , appareils, vé~icules, automobiles, avions, pièces de rechange et matières consommables 
nécessaires aux Opé ati9ns Pétrolières . 

Les employés étrange ·s ef leurs fam.illes, appelés à travailler en République du Tchad pour le compte du 
Consortium ou de ses sou

1
s-traitants, auront le droit d' importer en République du Tchad en franchi se des 

dro its et Taxes de do anel leurs effets persoru1els, à l'exclusion des véhicu les à usage personnel en cours 
d'utilisation, conform 'm~nt aux disposi tions du Code des Douanes en vigueur. Les achat locaux 
s'effectueront toutes ax~ comprises . 

·~ , Les marchandises vis es c;: i-dessus seront importées par le Consorti um en exonération de tous droits et 
Taxe de douanes à J 'exqeption des Taxes perçues pour service rendu dans les conditions fixées ci-
après \ 

! 
a) Les matéri ux destinés exclusivement à la recherche et à l 'exploi t.ati.on pétrolière seront 
exonérés de to s d]pits ~t T.axes de douane; 

1 

b) Les équipe ne. ~ts/m~rchandises et appareils destinés aux chantiers de recher_che et de 
l'exploitation p 't:fo!ière seront-placés-sous le régime de l'admission temporaire nonnal. . 

i 

c) I--es véhicul s d~ chantiers, spéciaux ou non, se~ont placés sous le régime de l'admission 
temporaire. Le véhicules automobiles du siège ou acquis à titre person;1el, seront soumis au 
régime du droit cOihmun sans aucune exonération_; les avions et leurs pièces de rechange, les 
matières co~s? un~bles nécessaires à la recherche et à l'exploitation pétrolière repris en annexe 
seront exonercs Ide tpus droits et Taxe de douanes. · 

2.7.2.Le Consortium et les ~ous-traitant. s'engagent à ne procéder aux im portations définies ci-dessus 
que dans la mes ure o · le$dits marchandises ne sont pas disponibles en République du Tchad en 
quantité, qu al ité, prix, d 'lai~ et. conditions de paiement équivalents, à moins d 'exigences ou d'urgences 
techniques paniculières J résbntées par le Consortium ou ses sous-traitants . 

Le Consortium et ses s us- raitants s 'engagent à accorder la préférence aux entreprises tchadiennes 
pour tout contrat de co 1s cdon, d'approvisionnement ou de services à conditions équivalentes en 
terme de quantités , qualit ', p ix ,1

1 

délais et condi tions de paiement. : 
1: 

- 27.3 . Le Consortium et s s ~ us~traitant s, ainsi qu,e l~urs employés étrangers et leurs familles, auront. le 
droi t de re-exporter hors de

1

,Ja ~épublique du Tchad en franchise de tous droits et Taxes de sorties , les ~ 
marchandises importées qy titre de l'article 27 .1 .ci-dessus qui ne seraient plus nécessaires aux &,Y 
Opérations Pétrolières, so s i ésere de l'application des dispositions prévues à 1 'article 20 ci-dessus. C/1,;1 

1 
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27 4. Le Consort' um et e ous-trai tan sauront le droll de vendre en République du Tchad à condit ion 
d'en informer au préalable le Mirnslre, les marchand ises qu ' il s auront irnportées quand elles ne seront 
plus néce saires U.:\ Opérations Pétrolières, sous réserve de l'application des di sposi tions prévues à 
l'art icle 20 ci-de su ~ . Tl est entendu que, dans ce cas, il incombera au vendeur de remplir toutes les 
formali tés prescrites par fa réglementation en vigueur et de payer tous droits et Taxes applicables à la 
date de transactio , sauf si le marchandises susmentionnées sont cédées à des entrepri ses effectuant des 

1 

Opérations Pétrol ères en République du Tchad . 

27 .5 . Pendant tou .e la durée de la présente Convention, et sous réserve des dispositions de l'art icle 15 
ci-de su . le Con ort ium aura le droit d'exporter librement vers la destination choisie à cet effet, en 
franchi se de tout roit et Taxes de sortie, la portion d'H. drocarbures à laq uelle Je Consortium a droit 
suivant les tem1es de la Convent ion Cependant, le Consortium s'engage, à la demande de l'Etat, de ne 
pas vendre les Hy rockrbu res à des pays déclarés host iles à la République du Tchad . 

! 
27 .6. Toutes les in poiitations et exportations aux termes de la présente Convention seront soumises aux 
formalités requ ises par

1 
la réglementation en vigueur en la matière. 

A la demande du onS,ortium, et après agrément par les autorit és tchadiennes compétentes, la liste des 
matériels , des maté iayx et des fournitures pourra être complétée au fur et à mesure par les biens et 
éq uipements stricter 1enÎ nécessaires aux Opérations Pétrolières . 

ARTICLE 28 CO Tij.OLE DES CHANGES 
1 

! 

28 . J. Le Consortiun seb soumis à la réglementation de la République du Tchad sur les changes et les 
transfe ris. Tou tefoi s. il :est entendu que l'Etat s'engage pendant la durée de la présente Convention à 
mainteni r au Conso iu1p et à ses sous-traitants le bénéfice des garanties suivantes pour les opérations 
réa lisées dans le cad1e dt la présente Convention: 

! 

a) droit de c ntr~ct~r à 1 '6t;~nger des emprw1ts ou d'autres moyens de financem~llt né~e·~~aires 
à la conduite de~ Opérations Pétroliêres, d'encaisser et de conserver à l'étranger tous lës Tonds 
acquis ou en fllf1tés à l'étranger, y compris les recettes des ventes, et d 'en disposer librement 
dans la limit des montants excédant Les besoins de leurs opérations au Tchad et de leurs 
obligatiôns fi caJ ~s -;t contractüeIIës.; - . 

1 

b) libre mou emf nt des fonds leur appartenant en franchise de tous droits et Taxes entre le 
Tchad et tout ut~e pays; · 

c) droit de rap~tri~r les capitaux investis dans le cadre de la présente Convention et de transférer 
Jeurs produits 1otf 1111 nent les intérêts et dividendes sans aucune obligation pour l'Etat de fournir 
des devises étr ngp res 

• 1 

d) libre transfi 11 ~es sommes dues, ainsi que la libre réception des sommes qui leur sont dues à 
quelque titre q e se soit à charge de procéder aux déclarations prévues par la réglementation en 
vigueur ; 1 

i 
e) droit de pay r directement à l'étranger les entrepri ses étrangères fournisseurs de biens et de 
services nécess iref aux Opérations Pétrolières . 

28 .2. Pour l'exécution es \opérations Pétrolières, le Consortium sera autorisé à pratiquer le change de 
la monnaie nationale et des devises étrangères convertibles à des taux de change non moins favorable 
pour le Consortium qu te.\ taux du j~ur .ou que les taux généralement applicables en République dulAÂ 
Tchad aux autres fim1es le JIOur des operauons de change. ~ - · l 

1 
1 
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1 
28 .3. Dans les trente (30) jours, suivant la fin de chaque Trim 
i1inistre chargé des finances un rapport sur les mouvements de fo 

du rant le Trimestre écoulé. 

tr , Consortium devra fourrnr au 
ds el ti fs au x Opér<l;tion Pétrol ières 

28.4. Les employés expatriés du Consortium auront droit, selon la égl rnentation en vigueur dans la 
Répu blique du Tchad , au change libre et au virement libre vers leur . ay , d 'origine de leurs économies 
sur leurs salaires ainsi que des cotisations aux régimes de retra i ~e e de caisse d'épargne versées par 
eux-mêmes ou pour leur compte, sous réserve qu il s aient acquit1 · le rs impôts en République du 
Tchad . 

ARTICLE 29- PAIEMENTS 
1 

1 

29 1. Sauf dispositions contraires de la présente Convention, toutes les ommes dues à l'Etat, ou au 
Consortium seront payables en Dollars ou dans une autre devise cf nv rtible choisie d'un commun 
accord entre les Parties. ~· 
29.2. En cas de retard dans W1 paiement, les sommes dues par le Con onum porteront intérêt au taux 
de LIBOR plus quatre et demi pour cent (4 ,5%) par an à compter 1 u j ur où elles auraient dû être 

1 

versées . 

1 
! TITRE VI 
1 

DISPOSITIONS DIVERSES \ 

1 

ARTICLE 30- DROITS DE CESSION ET CONTROLE DU co1s 

"0. 1.Conformément aux disposition du Code Pétrolier, les droits et otj lig tions conjoints et solidaires 
résultant de la présente Convention ne peuvent être cédés, en partie ou er1 t talité par n' importe laquelle 
ou lesquelles des entités constituants le Consortium, à l' exception des cçssi ns à des Soci~tés Affiliées, 
sans l'approbation prealabJe do Ministre. \ - -

- l 

Si dans les soixante (60) jours suivant la 
particulier du projet d 'açte de'c;esslon!... ce ' 
réputée avoir été approuvée par le Minist1 

Chacune des Sociétés constituant le Cor 
partie quelconque des droits qui lui se 
Concessions. De tels transferts ne si;:ro 
Consortium informera le Ministre de t ' 

mois sui vant la signature de 1 'acte de 
aux •in térêts de l'Etat et aux Opéra( 
du Consortium . 

Le ou les cessionnaire (s) acque: 
imposées au Consortium par le 
adhérer, sauf en ce qui concerne 
Les Cessions effectu ées con fç 
d'enregistrement et de timbre f 

30.2. Si le Consortium est ( 
brefs délais une copie de l'ar 

303 . Le Consortium es• 
perso1me ou tout projet 

. M. . d 1 1cat10n au 1.rustre .u proJet e cession, accomp~gnée en 
motivée,_ cette cession _sera n 'a pas notifié son oppos,?o 

1 

1m peut céder de plein droit là ttute Société Affiliée tout ou 
·dés par cette Conventiorl ou par le Permis, ou par des 

lis à ! 'approbation préa)abl du Mi11istre. Toutefois, le 
' ffectuée aux termes tje c~ t alinéa dans un délai d'un 

e cession ne devra ê~ re e nature à porter préjudièe 
i à réduire les captlcit s techniques et financières 

1 . 

1 

.)nsortium et dev~ont satisfaire aux obligations 
la présente Conyen ion à laquelle ils devront 
1rticle 14 .4 ci-dessus 

l 1s ci-dessus seriont exonérées de tout dro it 
i 
I · 

' devrait fou~ir u Ministre dans les plu ~ 
constituant Ile 'onsortium. 

·able du \ Mi~istre tout changement de 
·u rnot en 'une nou velle répartition V~ 

l f_ 

1 1 



1 
i 

des litres sociaux,1
1 

une mod1fi c::i uo11 du on ir ïc du Consorti um, à !"exception d1;s ce sions en1re de 
Sociétés Affiliées .

1 

, 

G 

Les projets visés ~u présent article 30.3 seront notifiés au Ministre . Si dans un délai de soixante (60) 

1ours suivant Jadit1 notifi~a t io'.1 , le Minis~re n'a pas notifié au Consortium son oppos itioï1 motivée aux 
dit s projets, ceux-cj sont repu res approuves . . 

ARTICLE 31- A~NljLA TION DU PERMIS, RETRAIT DE LA CON CESS ION ET 
R ' SJLIA TION DE LA CONVENTIO N 

. . 
- 1 1. Le Pemùs ou , le cas échéant., une Concession pourront être annu lés ou reti rés, en tout ou partie 

1 

sans aucune indemnité, .dans les cas et selon les procédure prévues par Je Code Pétrolier . 

31.2.Pour l'applica ion: de ces procédures, le Ministre met en demeure par lettre recommandée avec 
accusé de réception 

1
le Consortium de s 'y confonner dans les délais prévus au Code Pétrolier ou à défa ut 

dans un délaj de qua]' re ( 4) mois 

rauce pour le Cons ni ~m de se plier à cette u11onction dans les délais imparti s, l'annulation du Pennis 
ou le retrait de la Co 1cess ion est prononcé, et la présente Convention sera automatiquement rés iliée dans 
la mesure où la présc\nte Conven tion s 'applique au Permis ou à ladite Concession. 
3 l.3 Tout différendts ur l'annu lation du Pennis ou Je retrait d' une Concession ou la résil iation de la 
Convention sera sus eptible de recours à l'arbitrage conformément aux dispositions de l'a rt icle 33 ci-
dessous . \ 

ARTI CLE 32- FO,CE MAlliURE 

3_. J. Lorsqu 'une Pa if ie es t dans l'impossibilité d 'exécuter ses obligations contractuel.l es, en dehors des 
paiements dont elle s rait redc\·able, ~u ne peut les exécuter qu 'avec retard, J 'exécution ou le retard ne 
sera pas considéré c mme une violation de la présente Convention s' il s résultent d'un cas de Force 
Majeure, à condition outefo1s qu ' il y ait !ln lien de cause à effet entre l'empêchement et lé -cas de force 

Majeure invoquée \ . 

Il peut être fait appel là l 'arbitrâge_ pour détënniner, notamment, le caractère de l'empêchement . inv~qué 
et son incidence sur leh oqligations contractuelles de la Partie intéressée. 

32 .2. Aux tem1es de ja p
1

réseme Convention, doivent être entendus comme cas de Force Majeure tous 
événements irnprévisiJles et indépendants de la volonté d'une Partie tels que cause naturelle, épidémie, 
tremblement de terre, ncendie, inondation, grève, émeute, insurrection, troubles civil s, sabotage, faits de 
guerre ou conditions i nputables à la guerre. L' intention des Pa11ies est que le terme de Force Majeure 
reçoive l ' interp rét.a tion la ~lu s confo rme aux principes et usages du droit international. 

1 

32 .3. Lorsqu 'une Part e estimè qu'elle se trou ve empêchée de remplir ses obliga tions en raison d 'un cas 
de Force Majeure, elld doit immédiatement notifier à l'autre Partie cet empêchement et en indiquer les 

raisons 1 

Elle doit prendre égalf me!nt toutes les dis·· 

repnse nom1ale de l 'elécut10n des obliga· 
cas de Force Majeure. 

Les obligations autres ue celles affecté~ 
confom1ément aux disp sitions de la · 

1 

. ;, ions utiles pour assurer dans les plus brefs délais la 
affectées dès la cessation de l'événement constituam le 

le cas de Force Majeure devront continuer à être remplies 
nte Convention . 



Lor.~qul' le cas de orce Majeure dure plu d\m ( 1 ~11 - Pan ies pourront. par a rd mutuèL 

com·crnr de mettre fii j à la présente Con cnuon 

32 .4. Si , pa r suite 'un: cas de Force Majeure, l'exécution des obligations de la Convent ion était 
différée, la durée du ei.a rd en résultant, augmentée <lu délai qui pourrait être nécessaire à la répara tion 
de tout donu11age causé par ledit retarq, serait ajoutée au délai prévu aux ternies de la Convention P?Ur 
l'exécution de la dite bligation, ainsi qu 'à la durée de la Convention mais seul ement en ce qui concerne 
la régi n affectée par le c~s de Force Majeure. 

ARTI CLE 33- ARB~TRAGE 1 . 

33 1. En cas de di ~'ërend survenu entre l'Etat et le Consortium concernant l'interprétation ou 
! 'exécution de la pr ·sente Convention ou de l'une quelconque de ses dispositions, les Parties 
s'effo rceront de le réso dre à l'amiable. 

Si les Part ies n'arri vent pas à régler le différend à l'amiable dans un délai de tro is (3) moi s, ce dernier 
sera tra11ché définiti' e1rnrnt suivant le Règlement d 'Arbitrage de la Chambre de Commerce 
lntemationale par trois (3) arbitres nommés conformément à ce Règlement . La sentence arbitrale sera 
définitive et ob ligatoire dès , qu'elle sera rendue, et son exécution pourra être requ ise devant tou t tribunal 
compétent. 

i 
L'arb.itrage aura li eu à aris (France) . La procéd ure d'arbitrage sera conduite en langue française. 

33.3. Les arbitres dcvro 1t trancher tout différend en appliquant.: 

a) les di spositio1 s de la présente convention: 
1 

b) sous réserve ri e !,'application des dispos i.tions de l'article 34 ci-dessous, les dispositions du 
Code Pétrolier; : -

- ' 

c) sous réserve ~e l'application de l'anicle 34 ci-dessous, les autres lois et règlements de la 

~~P:,::'.~;~:,d:én1~: ~~r~: ~:p~:~~;es~: 1~ ;:i~~;::~~~:/e compléter le droit tchadien, 

33.4 . L'introduction d '~ recours en arbitrage entraîne toute suspension d'effets en ce qui concerne 
l'objet du litige. En revfnche, l'exécution par les Parties de leurs autres obligations au titre de la 
Présente Convention ne s~ra pas suspendue durant la période d'arbitrage. 

1 ' 

AHTICLE 34- DROIT t PPLICABLE ET STABIL ITE DES CONDITIONS 

34. 1. Les Qpérations Pét~o li ères entreprises dans .le cadre de la présente Conventio1.1 sont réglées par 
cene Convention ainsi qye par k Code pétrolier et autres lois et règlements en vigueur au Tchad , 
toutefoi , en cas de contr4diction ou incompatibil ité entre les dispositions de cette Convention et celles 
du . Code Pétrolier ou au trl\es lois et règlements en vigueur, les dispositions de la présente Convention 
prevaudront . . · 

1 

. 34 .2. Le Consortium doi t ~especter les loi.set règlements de la République du Tchad. Toute référence à 
ces lois et règlements, tout\ au long de la présente Convention, ne sera en aucune manière interprétée de 
façon à aggraver, directe1~1en ~ ou par voie de conséquence, les obligations et charges imposées au 
Consortium par les dispo$itions de la présente Convention, ni de porter atteinte aux droits et aux 
avantages économiques du 011sortium prévus par la présente Convention . of t1 

Aff 



1 1 

1 

3 " P ndant la ur.:e de valid11é d s pr · entes, l' E1a1 a ure qu·i1 n s r p s fait appltcauon au 
Con on ium ans 1·a ord préalable des Part ie , d·actcs gouv rnemcntaux a ·cni r ayam pour effet 
d 'aggraver, d i rec t qme~t ou par voie de conséq uence, les ob liga tions et cha ge imposéei; au Con ortiu m 
par les di posi tio11 ~e la présente Convention, ou pour effet de po11er at1einte aux droi ts et au x 
avantages éconon iqubs du Consortium prévus par la présente Co11\'enti o11 Ceci s'appliquera 
1:otamment aux élé nets suivants : . 

a) exonératio1 en
1
\matière des droits , taxes et. impôts ; 

b) ob ligations en natière des redeva nces el d' impôts sur les bénéfi ces. 
c) droits de c nse ·ver et rapatrier à l'étranger Je fonds et devises ét rangères ; 
d) non discrin in, tion pour les charges au titre de services rendus par l'Etat pour des services 

analogues r1is dans le domaine public. 

Dans le cas ou de teJJ changements seraient effectués par le Gouvernement de la République sans 
l'accord préa lable d Cpnsortium, les Parties conviendront des modifications nécessaires afin d'assurer 
au Consortiu m les 11ên\es conditions financières, obl igations et charges, ::i insi que les mêmes droits e! 

avantages économ;q ' ctels qu ' ;Js ex;sta;ent avant que lesd;ts changements a ;ent 1;eu 

ARTJCL.E 35- NOTlltJCA TIO 
1 

35. l.Toutes les notrf 1ca t~on s ou autres communications se rapporta11L à la présent e Convention devront 
être adressées par é ri t f t seront considérées comme ayant été remises dès qu'elles seront portées ou 
déli vrées sous plis af ranchi et recommandé, avec accusé de réception, ou adressées par té lex, télécopie 
â l'élect.i on de domicile i1~diquée ci-dessous: 

a) Pour J' Eta : 

le Ministère des Mi ne~ , d !'Energie et du Pétrole 
B.P 94 N'Djamena, 1 

1 

République du Tchad! 
Téléfax : (235 ) 52 .25 .65 

(235 ) 52 .42. 8 

b) Pour CliJ de1Î Petroleum Co.LTD, 

SEA ME ndN HOUSE 
1 

BLACKB RtJ HIGH\VAY 
PO. BOX l ~f_ 
Road Tow1 TERTOLA 
BRITISH 1! 1\GIN ISLANDS 

35 .2. L'Etat et le Con ort jum peuvent à tout moment, après notification à l'autre Pa1tie, changer leur 
représentant autor isé, 0

1

1 m
1

odifier l'élection de domicile susmentio1mée. 

ARTICLE 36- AUTR ' S rl~POSIT!ONS 
36. J . Les titres figurait, qan~ la présente Convention sont insérés à des fi n de conunodité et de 
référence et en aucune m~nière ne défini ssent, ne limitent ni ne décrivent la portée ou le but de la 
Convention, ni de l' une t'1eJconque de ses clauses . 

1 1 

36.2 . Les annexes 1, 11 , Il dit ~ d -jo;ntes font part;e ;ntég ra nte de la présente Convent;on 

1 

1 

\ 
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~r, ~ L:.i prcsc1111. ( n-.entl\111 Ill' pcn étrc n1nd1 -,Le q11~ p, 1 ,·.::rn ~ J 1111 1.1.'11ll11u11 .t....cvid :1.:· 

Parties 

36 4 Toute rcnonc1a t1 on 1dc 1·Ew.t de J'cxécut io11 d 'une o ligat1on du C nsor1iu m devra être fait e p0r 

ec r1 t et s ignée pa r le ini tre et aucu ne rc11 n11 c1at1011 ne p urra être cons idérée ommc un précédent "I k 
\11111 slrè renonce a s,· Jrévaklir d 'un des droJls qui lui sont 1ccorn1us par la présente 'onvcntion 

36. - S1 le Con ort1u n c$t ob li gé, scion le termes d ccrtc om·cnt1on. de demander l'approbation du 
foi1 ~ t re, celu i-ci dev ·a notifier sa déci sion, faute de déla i stipulé dans la Convention , dans un dcbi 

raisonnable convenu 1 ar les Parues , étant entendu que !in tention de cel les-ci est de oopérer de [Oules 
les manières poss1 bic - afin d · att.crndre les obJecti fs de la présente onventton L 'app roba uon se r<i 
considérée con11lll' tac .tern c:nt accordée s1 elle n ·es t pa. exp res ément donnée dans le délai stipulé ou 

convenu 

36. 6 L.i Date d' Effet rendant la présente Conventi on obligatoire pour les Parties sera la date de son 
approbation par une Joi. La validité de cette Convention ne sera pas nuse en caus par un retard 
quelconque dans l::l _ ig atu rc de décrets contïm1ant 1 'oct ro i ou le renouvellement des titres de recherche 
ou d'exp loitation 

~ 6.7 La présc11te Comr,ntibn abroge le Protocole d'Accord du 3 l juillet 1998, signé entre la Répub lique 
du Tcha d et le Consort urn 

En FOI DE QUO I, les Jad ies ont signé la présent Convention en quatre (4) exemplaires 

Fait à N'Djamena-, Je . f j ) . MAR 1rF11 

JEAN GABRIEL ANTON! 

! 

1 

! 
.1 

1 



A NEXE l 

' 
1 

DELIMITATION DE LA ZONE CONTRACTUELLE DU PERMIS 

1 

1 

Les coordonnée's géfi gr~. · phiqucs de la surface de troi blocs du Pem1 is réputÙ égale au total à environ 
439.240 Km2, son · défolies conune s11il : 

1 : 

Bassin des " ERDfa " surface : 171.000 Krn2 
1 
1 

Points \ Longitude Latitude 

1 ' 

l fro)1tière avec le Soudan l7°30'00'N 
2 1 1 2 1°00'00"E l 7°30'00"N 
3 1 i 21°00'00 ''E l 8°3 0'00"N 
4 1 l 9°00'00"E 18°30'00"N 
5 1 J 9°00'00"E frontière avec la Libye 

1 

1 ' 
1 ' 

Le long de la fronti è~e ayec la Libye jusqu'à la front ière avec le Soudan et le long de la fronuàe avec le 
Soudan jusqu'au pot \ 

6 Jronbère avec le Soudan l 7°30'00"N 

LAC TCHAD (bas1 ~u Lac Tchad, surfaœ 102.640 kml ) 
1 

1 

Longitude 

l 4°04 '30"E 
1 

Le long de la frontièr avec le Niger jusqu'à , 
! 

2 
3 

fromt ière avec le Niger 
1 l 6°30'00"E 

Latitude 

fronti ère avec le Niger 

J 6°oo·oo·'N 
16°oo·oo"N 

4 16°30'00" E 10°3o·oo"N 

5 fr~nti~re avec le Cameroun I 0°30'00"N 

Le long de la fronti ère aveÇ le Cameroun jusqu'à la frontière avec le Nigeria , ensuite, le long de la · 
frontière. avec le Niger a j ~squ'à la frontière avec le Niger et le long de la frontière avec le Niger jusqu 'à 

6 
7 
8 
9 
JO 
11 
12 
13 
14 
15 
16 

1 j I 3°44 '45"E 
l 3°44'45"E 
13°46'45"E 
l 3°46'45"E 
l4°02'30"E 

; ! 14°02'30"E 
13°59' 15"E 
13°59' l S"E 
13°32'45"E 
l 3°32'45"E 
13°40'45"E 

1 . : 

' 1 

fronti ère avec le Niger 
14°29'45"N 
14°29'45"N 
14°47'30"N 
l4°47'30"N 
I 4°20'30"N 
14°20'30"N 
14° 1 l'OO"N 
14°1 f'OO"N 
!4°0 1'45"N 
14°01'45"N 

40 



17 

18 
19 
20 
2 1 

;22 
23 
24 

25 
26 
27 

28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 

35 
36 
37 

38 
39 

13°40'4 " -

I 3°52 '45"E 
13°52'45" -
l4° 14'15"E 
14° l4' 15"E 
l 4°27'00"E 
J 4°27'00" E 
!4°22'45"E 
14°22'45 "E 
l 4°20'00"E 

14°20'00"E 
l4°16'30" E 
14°16'30"E 
l4 ° 14' 15"E 
14 ° 14'l 5"E 
14° 11'15"E 

l "' 0 5 I ' 15'' 

l 3°57'00"N 
l 3°57'00"N 
14 °05 '4 5"N 
14°05'45"N 
l4 °3 7'30"N 

. 14°37'3 0"N 

14 °43'00"N 
l4 °43'00"N 
l4 °5 1'30"N 

J4°5l'30"N 
14°54'30"N 
l4°54 '30"N 
l4°59'45"N 
l 4°59'4 5"N 

i J4 ° l l ' l5"E 1 •0 03 '30"N 

· \ l4 °08 '45"E l5°03 '30"N 
14 °08'45"E 15°09'00"N 

\ 14 °07'00"E 15 °09'00"N 
14 °07'00"E I5° 15'30"N 

1 l 4°04'30"E 15° 15'30"N 

\ 14°04 '30"E identique au point n° 1 

ZONE DU CHARI (L1,., 165.600 Km2) 

2 

! 

Lon · itt de \ Latitude · 

1 

frontière ave 1e\camer9 un 

frontière ave la\R.C.A. 

1 

10°3o·oo"N 

l0°30'00"N 

Le long de la frontière a vec \la R.C.A. jusqu'à 

3 1

1 

1 20°0 1'15"E frontière avec la R.C.A. 
4 ' 20°0 l'I5"E 09°37'30"N 

\ 
5 
6 
7 

9 
10 
l l 
12 

13 
14 
1 -

16 
17 
18 
19 

1 

1 20° l 7' 30"E 
20° l 7'30"E 
20°oo·oo"E 
20°oo·oo"E 
J 9°55 '4 5"E 

l 9°55'45"E 
i 9°44'45"E 
l 9°44'45" E 

!9°40'30"E 
l 9°40'30"E 

l 9°27'30"E 

\ J 9°27'30"E 
i 9°20'30"E 
J 9°20 '30"E 
l9° l4'15"E 

09°37'30"N 
09°47'30"N 
09°47'30"N 
09°45 '00"N 

09°26'15"N 
09°26' 1 S"N 
09°26'15"N 

09°21'30"N 

09°2 1'30"N 
09° l 8'00"N 

09° 18'00"N 
09°2 I '30"N 
09°21 '30"N 
o9°33'00"N 
09°33·oo"N cf 

41 
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73 
74 
75 
76 

-77 

78 
79 
80 
81 
82 
83 
84 
85 
86 
87 
88 
89 
90 
91 
92 
93 
94 

1 
1 

1 

1 

1 
1 

1 0 07' O" E 
16°07"' 0" 
16° 12'30" 
l 6° l 2'30"E 
16° 16'4- "E 
16° l 6'45"E 
16°34'45"E 
l 6°34'45"E 

J 6°45'30"E 
J6°45'30"E 
11°3o·oo"E 
17°3o·oo"E 
l 7°37'30"E 
17°3 7'30"E 
l 8°07'30"E 
J 8°07'30"E 
18°30'00"E 
18°30'00"E 
l 8°37"'0"E 
18°37'30"E 
19°oo·oo"E 
19°oo·oo"E 

08°2 '30". 
(J V 18'00" 
08° 18'00" ' 
08° ll'4 5"N 
08° 11'45"N 
08°08 ' 15"N 
09°08 ' l 5"N 
08°09'15"N 
08°09' I S"N 
08°07'30"N 
08°07'30"N 
08° l 5'00"N 
08° 15'00"N 
08°22'30"N 
08°22'30"N 
08°30'00"N 
os 0 3o·oo"N 
08°37'30"N 
08°3 7'30"N 
08°42 '30"N 
08°42 '30"N 

fronti ère avec la R.CA 

1 
Le long de la frontièr avec la R. C.A jusqu'à la fronti ère avec le Cameroun ,ensuite, le long de la 

frontière avec le Cam r0tln jusqu'au point 
l 

fronti · re \avec le Cameroun l 0°30'00"N(identique au point N° l) 

Voir la C<rrte_ se rapp rta1ht aux coordo1mées géographiques des points qui. figurent à l'Annexe N° l. 

1 ~ 

r 



A1 'FXE Il 

\ PROGRAMME DE TRA VAUX D' EXPLORATION 
ET DEPENSES PR EVTSIONNELLES 

1 

Période initiale de \c in~ (5) ans 

. ! 1 

TOTAL 

l cre sous-Période : Dix-huit ( 18 ) mois 
1 1 

1 1 
levé aéromagnétique, levé géologique et 
géophysique nécessaire tel que détenni.né 1 

1 

par l'opérateur ; évaluation des don.nées sismiques 
et aéromagnétiques existantes 

Acti vités générales et administration 

Sous tot al 

2ème sdlus-lériode : Dix-huit ( 18 ) mois 

. \ 1250 Km d 'acquisition sismique 
\ \ Acti vités générales et administration 

\ . Sous total 

3°"' sou s-~éc;ode : Douze ( 12 ) mms 

1250 Km d'acq uisition sistnique 
Forage d'un(_] ) pÛits d'èxploratiorî 

Activités génèra les et ·administration 

Sous total 

4ème sous-P rio e : Douze ( 12) mois 

1 

Forage de deux (2) puits d'exploration 
Activités généra le~ et administration 

Sous total 

Sommaire des dépense pr~v i s i onnelles d'exploration par catégories : 
1 1 

Levés aér mlgnétiques 
2500 Km de is1iiique 2D ou 3D 
Trois (" pu'ts ~ 'exp l oration 

1 

Coûts des a.et v it~s générales et administration 
1 

1 

TOTAL 1 

44 

500 000 $ 

200 000 $ 

700 000 $ 

5 000 000 .. 
300 000 

5 300 000 $ 

5 000 000 $ 
5 000 000 $ 

300 000 $ 

10 300 000 $ 

10 000 000 $ 

300 000 $ 

10 300 000 '$ 

26 600 000 s 

500 000 $ 

10 000 000 $ 
15 000 000 $ 

1 100 000 $ 

26 600 ooo $ v1 
~ 

. V ', 
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A 1 · XE III 

1 1 

PROCEDUR E COMPTABLE 

1 

Article l. DISPOi JT10 S GENE RAL ES 

1.1 Objet \ \ 

La présente Procéd\lure\ Comptable sera suivie et respectée dans l'exécution des obligations de la 
Convention . . 1 

L'objet de la p<ésenle .+océdu <e Comptable est d 'établi< les ' ègles et les mèthodes de comptab11isat10" 
pour la déterminatiof d9s charges encourues par Je Consortium et nécessaires selon les règles de l'art en 
usage dans l'industrie pétrolière internationale, à la conduite des Opérations Pétrolières (ci-après 
dénonunés " Coûts P~trq li ers ". 

1 . 

i 1 
1.2 . Interprétation 1 

1 

Les définitions fi guraht à l'artic le l de la Convent ion s'appliquent également à la présente annexe. 

1 1 

1. 3 Modification 1 \ 

Les di spositions de I~ ~rocédure Comptable peuvent être modifiées d'un commun accord entre les 

Parties. \ ~· 

Les Parties convie11111n1 ue si 1 'une quelconque des di spositions de la Procédu re Comptable devient 
inéquitable à 1 'égard d

1
' un Partie, elles modifieront de bonne foi la djspos ition concernée. 

1 . 

1.4. Comptes et Rele+ s 1 

_a) Le C?nsortium étaJ
1

1ira\ et maintieno/-,a d~ns son .~urëau ~1~ République du Tch~d, !es corn.· ptes: E~rts , 
et releves complets de to~s les revenus, CQuts er depenses se rapportant aux Operations Petrolieres; en 
accord avec la réglemdntaiion en vigueur et les règles et procédures en usage dans 1 ' industrie pétro lière 
internationale. ji l 
Ces comptes, li vres , r l ev~s et rapports seront à la disposition de l'Etat et ses représentants, pour leu r 
pennettre d'exercer l e~ rs r roits d'inspection, vérification et surveillance prévus à l'article 26 _ I de la 
Convention \ 

1 . 

b) Dans les douze (1 2) \mor_s , sui vant la Date d'Effet, le Consortium soumettra au Mmistre un Projet de 
plan comptable relati Lr1:-: Lomptes, li\TCS relevés et rapports de l'entreprise. Cc plan sera conforme au.­
méthodes comptables 1gén;éralement reco1111ues et acceptées, et compati ble avec les pratique et 

' 1 

procédures de l ' industrif p1trolière moderne. 

Dans les six (6) mois si;~ ivJnt la réception de ce projet de plan, le Consortium et le Ministre se mettront 
d'accord sur un plan coi11ptbble, qui décrira en détail les bases du système comptable et les Procédures il 
utiliser dans le cadre dl laf

1
Convention ainsi que la liste des comptes à maintenir en langue Française. 

Su ite à cet acco rd , le Co sort ium devra établir avec diligence, et fourn ir au Ministre des copies 
fom1e lles des plans con µtabl es détaillés et des manuels concernant la comptabilité, les écritures et la tJ(?,' 
présentation des compt:~s, . imi que les procédures qui devront être observées dans l'exécution de la lf1 
Convention. \ 

1 

\ 



c) Tou les rapport et tat cront prcp 1 ·s sdon 1-:·_:. dispos1uon 
r · •I mentation de la République du Tchad , c1. cn C.'l d'ac-;;;nc de telle 
g · ncralement admis d~n s l' industrie pétrolière internat 1011a le 

I _ - Unité de CornJ te \ 
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d,.. la onvenuon et de la 
<li spos1uons, don le usag _ 

1 1 

Tous les comptes, J i vr~s , relevés et ,:apports seront li bellé ::n Dollars sauf dispos itions contraire ou s1 
les Parties en convibm~nt autrement. 

6 1
) . . c ! 1 

. L . nnc1pes omlta~les 

Les principes comp~ab l ts en matière fiscal e seront notanUTie:nt les suivants: 

l .6.1. Parties impo+bl, s 

Dans le cas où le Cpnsf rtiu m êomprend plus d 'une Socih: l'impôt direct sur les bénéfices au titre de 
chaque A1mée Civil ~ s ra assis sur la base de bénéfi ces nets imposables de chaque Société, et par 
con séqu~nt un Prix \ du Marché sera calculé pour chaque société confonnément à l'article 21 de la 
Convention . 1 1 

Toutefois , les paiem~nts , des redevallces stipulées à l'am::k: : 2 de la Convention seront dans tous les cas 
calculés et évalués ~ ur la base de l'ensembl e des l roct::1u res de toutes les Sociétés constituant le 
Consort ium_ [ 

i 1 

1 . 6 .2 _ Report des Pert es l 

A compter de J An11l e 1 ivile pendant laquell e la prenuèr : production commerciale a lieu toutes les 
1 

charges déductibles ~u tire des Opérations Pétrolières poc ::- la détennination de l' impôt direct sur les 
bénéfices qui ne _peu~en- être apurées, seront considérées conune une perte -d 'exploitation et seront 
reportées comm( uile ~éd ction admise les AJmées Civiles sull vantês jusqu 'à I~ fin -de la -cinquième année 
(5ème) Aru1ée Civile. \En as de circonstances except10nnellt::s, le Mmistre et le Consortium pourront se 

mettre d'é,!ccord s~~ ur p o!on~auon ~~propriée à ce délai . _ __ _ _ 

1. 7. Comptabilisatior1 ~;u r la base des réa lisations 

i 
Tous les livres, comptb l relevés seront préparés sur la b&se des réalisations (par opposition à la base 
des paiements effect if~ ) . es re\·enus seront imputés à b ::.·ériode comptable pendant laquelle ils sont 
acqui '. et les frais et 9épe 1ses à la période pendant l aq~dle tls sont encourus, s~ns qu ' il ~oit nécessaire 
de d1sunguer si la son1111e t oncemant une t.ransact1on a è !. >-' ;; .:. ccll vc. ment cnca1ssee ou payee. Les fra1 s_.:1 
dépenses seront considérés comme encourns : 

1 

- Dans le"cas de biens, ~en ant la période comptable où k [ L _- ~ 1sfert des propriétés a lieu ; 

1 i 
- Et dans le cas de pfiest1tions de services, pendant la pe::-1ode comptable où ces services ont ét · 
effectués . \ 

La base de comptabd jsat on pourra être changée par ac :_ ::i rd mutuel des Parties si le Conso1tium 
démontre qu 'un tel c h a1Îge~1ent est. d 'une part. équnable •' l : .. autre part, en accord avec les pratiques en 
usage dans l'industne p~trtère mternationale. 

1 8 Définition des diJJC:>Sej d 'mvestissemem et des fracs d·e·::ploitation 

Les Coûts Pétroliers corl1pr ndront les Dépenses d ' ln vesti sse:rnent et les Frais d'Exploitation. <}f- ().;l .. // 
1 
; 



1 8 1 . D ·penses d ï n q::su emeni 

1 

Les Dépenses d ' ln ve~ti ssement rep résen tent les CoCi ts pétroliers rel ati f à l'acqu isition de biens dont la 

durée d 'utili satio0< ex ède leur anJ1ée d 'acqu i iti on, y comp ris tou tes dépenses et frai d reche rch e~ t 
toutes dépenses dejdé\

1
eloppe111ent défini aux alinéas l .8. 1. a) à h) i-dessous 

\ 1 
Les Dépenses d ' 1Ihvdtissement comprennent notamment les cotî ts d 'acqui sition des biens et services 

• 1 
sui vants: 1 

1 

a) Les bâtiments, i~s tj ll a tions et équipèments coru1exes, tel que les installations de production d'ea u et 
d 'électricité, entrefôtJ et routes d'accès, les installations de traitement du Pétrole Brut et Jeurs 
équipements, les sr stèines de récupération secondaire, les usines de traitement de Gaz Naturel et les 
systèmes de produo:tiori de vapeur. 

! 
i 

~)Les habitations, ~quipernents sociaux et insta llations de loisirs pour les e111ployés, a insi que les autre:: 
biens afférents à de \tell bâtiments. . 

c) Les înstallationsl del produ ction tels que les derri cks de production . (y compris les frai s de ma111-
d ' œuvr~e, carburant, tr~11 sport et fournitures pour la fa brication , l' installation et Je montage sur place 
des derri cks, a in si ! qu t les cotî rs de pose des pipelines, les équipements pour tête de puits , le 
équipements de fo nd p~1ur Je pompage. les tubages, les tiges de pompage, les pompages de surface, les 
conduites de collectd, le éq uipements de co llecte et les installat ions de livraison et de stockage. 

1 

. i 1 . . . fi f; c d) Les biens meubles, reis que les outillages de production et de orage, en sur ace ou au iond, les 
équipemems et instn\mehts, les péniches et matériel fl onant , les équipements automobi les , les avions, les 
matéâa ux de constlc" 1n, le rnobiliec, les agencements de buceaox el les équipements divers. 

_e) : ~e~ fo.rages de déyel ~ppement et de pro.duction, y _compri~ .Ja main-d 'œuvre, les matériels et services 
·y;1~1s~s ~JI~s1 que Je 11e-f9rag~, l ' approfo~d1ssement et la reouse en production de tels puits et les routes 
d acces eventuelles n1en+t directement a ces puits. 

\ . 

f) · L~.s fQr~ge~ d:Exnlor tiQn et les ~ora~es. d'évalu.ation; y comp.ris la mafn-d'ceuvre, les matériels et 
services utilises amsr \qu~ les routes d acces eventuelles menant directement a ces puits. 

i 1 

g) Les levés, y con~pri ~ la main-d 'œuvre, les matériels et services utilisés pour les levés aériens, 
géologiques , topographiqpes, géophys iques et sismiques, ainsi que les carottages .. 

1 i 

h) Les autres frai s d ~ re~ herc h e. ki s que le~ insr::ll:i t.i ons ilu\! l!:iires ou tcmpo r:li:c~ :;~::1 ! . t une durb:: 
d 'utilisation n'excédaht das un an, utilisées en recherche, l'acq ui sition d ' infonnations géophys iques ou 

' 1 . 1 • 1 geo og1ques. i i 
' 1 

. i 
1.s.2 . Frais d 'Exploitr io1t 

Les frais d 'Exploitati~n représentent les Coûts Pétroliers autres que les Dépenses d ' Inves ti ssement 
définies ci-dessus . \ \ 

i 1 

1 . 9. Amortissement 1 l 
Les Dépenses d ' Investlsse 1.ent définies à l'article 1.8 de la présente rumexe seront amorties aux fin s du 
c~kul de 1 ' impôt dire9t sd r. les bénéfices . Afin de détenniner l ~ montant de l 'amo.rtissement admi s en _c_ 
dedu ct1on du béné fi ce : net\ 1111posable au titre de chaque Annee C1v1le, les pr111c1pes su ivants seront ô\L 

appliqués . · 1 ~ 



4 

19.1 Les Dépenses ï 11 es tis emcnt seront am 111 l111ea irement ux ta ux arum 1 su1 v ms. 

- Tous tra vaux dl· 1 ch rche, tout fo rage, prod uctif ou im productif et tou t rout e d 'aq:;ès , au Laux de 

100% 1 

- Pipelines sur le so , ai taux d . 10% 

P1pelmes enterrés, au aux de 20% 
1 

Tout bâtiment pen anbnt au taux de 5% 

- Toote autce Dèpen e ~'Inves ti ssement , au taux de 20% 

1.9. 2. L'amortissem· nt ?e la première .i:-nnée _Civile ou ledit amortissement es t autorisé devra être fa it 
au prorata tempons t nqn pour une annee ent1ere. 

1 . 

. 9.3 . L'a.mortisseme 1t ~es Dépenses d' ln vestissement encourn es sera autorisé à partir : 
i 
! . 

- de · I 'Année Ci \·il ·
1 

aJ1 cours de laquelle les biens sont mis en service, ou si les Dépense 
d' Investi_ssement ne qonc~ment _ pas un bien ayant une p,ériode d';1tilisation excédant l'année de mise en 
service, a partir de 1 ' bnnfe Civile pendant laquelle les depenses d lnvest1ssement sont encourues 

- ou, d_e I 'Année Civi. e + ndant laquelle Ja première production commerciale a lieu si cette année es t 

posteneure. .. [ 

1 10. Valeur des tr:rn.actjons 

Sau f accord contr.:i i :~~éc 
1

it en. tre le Minis_tre :t le Co,nso: tium, toutes les transacti.ons dormant li:u à des 
revenus, .frais ou ùc:.p ns s qui seront cred1tes ou deb1tes sur les hvres, les con:iptes; les releves et les 
rapports pr~parés, te us u à soumettre au titre de la présente Conventi(?n; seront effectuées dans des 

ces ~.even~s. : .!ais- ?~ ~éte~ses ~e seron~. ni inféri_eurs, , n~ supé1i ('.~rs , selc:.n le c_~s ; a~~ montants ~ui 
-auraient ete - e~ëg1st es s1 les transact10ns avaient ete effectuees dans !es cond1t10ns ae- pleme 
concurrence susvistes / 

1.1 1. Dépenses non d J du~ib 1.,, 

i 
Les dépenses suiva1He nell seront pas incluses dans les Coûts Pétroliers: 

a) Les frais relatifs 

1

à l conunercialisation et au transport des Hydrocarbures au-delà du Point de 
Livra1sop; 

b) Les contributions J,' d~ins , excepté ceux approuvés par ! 'Etat; 

c) Les cadeaux et r~ uct Qns accordés aux fournisseurs, ainsi que les cadeaux ou commissions relatifs 
aux intem1édiaires ull l sés pou r des contrats de services ou de fournitures: 

1 ' 

1 1 

d) Tous les intér~rs. i1i 1e1 1d~s, ajustements moneta1res ou augmentations de dépenses résultant de la 
faute du Consortiulll 1 re1 iplir les obligations de la Convention, à respecter les lois applicables ou les r;_ 
contcats avec les Tiecsl cl cY tJ/\ 

M; 
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e) Tou1e_ les au 1res~épenses qui ne sont pa d1rectem nt né e ai r à la réalisation de Op ' ra tion 
Peirolières , el le de ense exclues par le. d1 positions de la ·om·e1111 on et de la présente Procédure 
Comptab le, ainsi qu pa~ la réglemc11tat1on en vigueur en République du Tchàd 

1 12 . Taux de Chang~ 
1 

P~u r permettre la coi vcrlsion entre la rnoruiaie légale du Tchad .ou toute autre monnaie, la moyenne des 
taux de change à l 'a ha~ et à la vente sera utilisée. Cette mo enne sera basée sur les taux côté sur le 
marché des changes ie .IPari s à la clôture du premier jour du moi s pendant lequel les revenus , frai s ou 
dépenses sont cnrcgis rés}1, sauf pour les charges d 'amortissemen t aux fin s du caJcul de l' impôt direct sur 
les bénéfices, lesquel es eront convertie. aux taux en vigueur à Ja date d'acquisition des biens par le 
Consortium ou à la d te ' e réali sation des prestations de services selon le cas . 

1 

Tout bénéfice ou pert • dtj change réali sé sera débité ou créd ité aux Coûts pétroliers. 

Un relevé des taux de chl 1ge utilisés pour convertir la monnaie légale du Tchad ou toute autre monnaie, 

~R::l:~sEs:ra~;:p ·~ t::::~ABLES ET PRINCIPES 
D' IM u-DA TlON DES COÛTS PETROLIERS 

Les Coôts Pétrohers nc~ums au titre de la présente Convent<on seront calculés et compta bil<sés scion 
les principes et définit on~ suivants, et inclu ront: 

! 

2 1 . Dépenses d Pers mnel 
1 

Le montant des appo ntef11ents et des sa laires des employés du Consortiu m directement affectés en 
République du Tchad UXj Opérations Pétrolières exécutées au titre de la Convention, y compris le coüt 
des jours fériés , cong ;s payés, congés de maladi.és, les indenmités de subsistance et de logement, l.e 

_ temps de voyage, les p imfs-et autres inden\nités accordées habituellement aux employés du Consortium · 

et à leur famille dans d s 1roj~ts similaires . 

2.2-. Matériels et Equi emr~ 

Le coût des équipeme1 ts , atériels , machines, outils et tous autres articles de nature similaire utilisés 
ou consonunés pour le be oins des Opérations Pétrolières sous réserve des dispositions suivantes : 

a) Acquisition 

Le Consortium fourni a ~u achètera seulement les matériels et équ ipements nécessa ires aux besoi11s 
prévisibl.es des Opérati nst.)étrolières li évitera l'accumu.lation de stocks excédentaires . 

Toutâois, les stock,s d vr nt être. su~fisan~.s ~our tenir compte des délais de réapprovisiormement , des 
beso111s urgents et d au res cor1s1derat1ons s1mila1res . 

b) Composition des co q; 
1 

Le cotît des matériels et éqGipements acquis 
1 

par le Consortium pour les besoins des Opérations 
Pétrolières pourra co np en re, outre le prix d 'achat facturé (après déd uction des ré<;luctions 
éventuellement accordé s), l e~ frais d'expédition et de transport entre le point d 'origine et le Point de 
Livraison (à condition c ue pesj fr~üs ne soie1:t pa ~ déjà i~clu s dans .le prix facturé) , les ~ssurances , ~utres of­
frai s accessoires qui eu vent etre imputes aux matenels et equ1pements importes ou achetes en 

1 
:/1 

République du Tchad . i v ~ 
n / / 



c) ComptabilisaLi n 

Le coût de ces m ténicl s c l équipements sera débité de livres de compte sur la base de leur pnx de 
revient. 

d) Fourn iture den aiétiiel et d'équipement s par les ociété Affi liée 
1 
1 

Le coût de matéri ·ls ~t éq uipements fournis par les Sociétés Affiliées du Consortwrn sera débité de 
livres de compte )Ouf, un montanl n'excédant pas cclw qui se rait pratiqué pour des matériels el 

équipements cornp ral:j les dans des conditions de plcme concurrence par des fournjsseurs indépendants 
Ce critères 'appliqt era\ à la fo is aux matériels neufs et aux matériels usagés . 

i 
1 

e) In ventaires 
1 

l 
Le Consortium tien ra iun inventaire permanent en quantité et en va leur de tous les matériels en stock, 
selon les usages a ceJ,tés daJlS l'industrie pétrolière internationale. Le Consorti um procédera à un 
inventaire physique de\ tous les matériels au moins une (1) foi s par Année Civi le. L'Etat pourra 
éga lement procéder à des inventa ires complets ou partiels quand il le jugera nécessaire. Le coût d 
marchandises stock es !autres que des immobilisati ons sera débité au compte des profits et pertes 
lorsque ces marchan lisds so11i ront du stock pour util isa tion. 

1 
23 . Coût des prestat 0111 de services technique 

1 

Le coû r des prestati ns ~e servi ces techniques néce saires aux Opérations Pétrolières sera évalué selon 
les di spos itions suiva i t:e 

1 

a) Dans le cas de se ·vicbs techn iques exécutés par des Tiers intervenant en tant que sous-trai ta nts, y 
compris l~s c~nsul:'1 ts, f ntrepreneurs et services pub,lics, le ~rix pay~ ~_ar le Consortium, à condition 
que ce pnx n excede pas ceux normalement prat1ques par d_autres firmes pouJ des travaux ou des 
ser-Viœ-s- identiques ou andlogues; et · - , -

- b) Da11s lé ças de se .. J es techniques exécutés par le Consortium, ou ses Sociétés affiliées, le prix 
facturé p_ar le Consortum\ et ses Sociétés Affiliées. à condition què-ce phi n'excède pas 'les prix les plus 
favorables proposés, s Io~ les méthodes de répartition des coûts à convenir dans le plan comptable visé 
à l'article 1.4 .b) de c tte annexe, à d'autres Sociétés Affiliées du Consortium ou à des Tiers pour des 
services identiques ou najogues . . 

i 
2.4 Assurances et réel un~ti on s 

1 

Les primes payées pou leJ assurances qu ' il faut nonnalement souscrire pour les Opérations Pétrolières, 
à condi tiE:>n q~e ces pr mel

1 
concernent une couverture prudente de risques et .qu el, les n'excèdent . pas 

celles pratiquees dans les cond1t1ons de ple111e concurrence par des compagrnes d assurances qui ne 
sont pas des Sociétés ffiliées du Consortium. Les indemnités reçues de toute assurance ou de tout 
dédommagement viendr nt ~n déduction des Coûts Pétroli.ers. 

Si aucune assurance n' st ~onrractée pour la couverture d'un ri sque particulier, ou en cas d'assurance 
insuffisru1tc, tous les fra ·s ehcourus par le Consortium pour le règlement d' une perte, d' une réclamation , 
d'un préjudice ou d'un j 1ge/11 ent, y compris les prestations de services juridiques, afférents audit risq ue, 
seront considérés comm Cf ûts Pétroliers, à condition que ces frai s ne résultent pas d ' une faute grave 
ou de la négligence du C nsprtiurn . ~ 

1 

i 
i 

1 

1' 



2 -. Frais de justice el de contcnucux 

Frais de justice et de co~tenti cu x r la1ifs aux prestations de service n écc~sa ires ou ùt il es pour la 
protection de la Zone oqtractuelle. Tout e indemn ité ou compensation reçue, viendra en déduction de 
Coüts Pétroliers. 1 

Les frais encou;us par le bonsort1um au cours d 'un arbitrage intenté selon les dispos itions de l'art icle 
33 de la Convention ne se~pnt inclus dans les Coût-s Pétroliers que dans la mes ure où le tribunal arbi tral 
prononce sa sentence a 1 pJpfit du Consortium 

1 1 • 

2.6. frai s généraux 

Les frais généraux et le frr is des services centraux (ci-après appelés " Frais généraux ") autres que les 
frais directs comprendre nt notamment: 

1 

a) Les frais encourus p ur Iles prestations de services et de personnel du Consortium à ! 'extérieur de la 
République du Tchad, rel~tifs à l'administration, aux services juridiques, comptables, financiers, 
d'audit fiscal , de plan fic*ti on, de gestion du personnel , d 'apprO\~sionnement et autres fonctions 
nécessitées pour les bes ins ldcs Opérations Pétrolières au titre de la présente Convention; et 

1 

b) Les dépenses raiso1 rn~les de voyage du person11el du consortium appartenant aux catégori es 
générales et adinu1istra ivd \·isées à l'alinéa a) , dont l'objet es t l'inspection et la supervision des 
Opérations Pétrolières d la ~Zépub!ique du Tchad .. 

c) Ces frai généraux se onf imp utés aux CoCi ts Pétroliers conformément aux méthodes en u age dans 
1 Industrie pétrolière ini e iatlronale et confonnément au plan comptab le. 

L ' i~i_1putation aux Coûts Pé
1
rolicrs des fra is générau x encourns à l'extérieur du Tchad sera plafonnée à 

uî1 pourcentage desdits oqt.s, pourcentage qui sera Je même _que celui appliqué par !'Opérateur du 
Conso.f!ii.lm -aux autres oclétés membres du Consortium _ pour- la récupération <lesdits frais . Toute 

m~ification devra être n tid[' e au Ministre. 

J-- 7. Intérêts et Agios 

Les intérêts et agios et au .res charges financières, peuvent être imputables aux Coûts Pétroliers 
déductibles pour la déten 1in*tion de l'impôt direct sur les bénéfices, à condition qu 'ils n'excèdent pas 
les taux conunerciaux e1 usf 1 ge dans des conditions analogues et qu'ils se rapportent à des prêts cr 
crédits obtenus par le C so 1ium au titre de ia présente Convention et nécessités pour les besoins de 
fi:1ancement des opérat_io1 ~_cl d ~\doppcmcnt d'un Gisemc:nt Commercia l, à l'exclu ·ion ck::. opàarion · 
d exp lorat10~1 (y compris e\r1uat1on) . 

Les détails des Plans de ; inj nce111ent et leurs montants devront être inclus, à titre d ' in fom1ation dans 
chaque Programme A11J1u 1 d \Travaux et Budget. 

2.8. Frais de Bureau dans a République du Tchad 

Les frais de personnel et l ' e~icetien des bureaux princrpaux du Consortium dans la Républrque de 
Tchad, y compris le laye , ljs dépenses pour le téléphone, le télex, téléfax et la radio ainsi que les 
dépenses pour les installa ion~ relies que les bases, les entrepôts, l'eau , les systèmes d'énergie et de 

conmiunication, les routes t lt s ponts . oV vV\ 

] 
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2 9 Frais divers i 

Tous autres fra is, à l'e ce~ ti on de ceux encourus au tit re des disposition préèédentes de œ ne a1111exc, 
encourns par le Cons rti ~m et nécessaires à la conduite d~s Opérat ions Pétrolières y corn pri 
notamment les dépenses de form ation prévues à l'article l 9 de la Convention les frai s encouru au w rc 
de ! 'article l 8. 4 et l ~s T; xel superficiaires prévues à l 'an iclc 8. 

1 

1 

1 



1 

A ' 'E ' E I\ 

- ISÎE DES CATEGORIES DE BIENS DEVANTU.ENEFJCJER 
j DE L'EXONERA TIO ' DES DROITS ET T . ..<LXES ' 
1 

l l\1A TERI EL. DE FORAGE ET D'ESSAI DE PUITS 

1° 1atéri 1 dd forage er d'essais de pu il • 

1 . 

Appareils e rage à grande profondeur, leurs accessoires et pièces détachées ; 
Sondeuses fix s et sondeuses mobiles (type Banka, Benoto, Foraki, 
Conrad, St lli\ i, Craelius et tous types analogues) et leurs pièces détachées ainsi que le 
pontons et cai sons supportant ces appareils ; 
Sondeuses 110 iles à air comprimé ou mi>.1es ; 
Barges de ra.Ise. 

1 

a) Substru .turb • 

Substructu · ~erricks, mâts de fo rage, éléments de substrncture ; 

Mouffies, r as , 1table de rotation. carré d 'entraînement, tiges d 'entraînement et leurs pièces 
d. h ' 1 etac ees ; 1 

Têtes d ' inje .tioh, leu r presse -étoupe, flexibles et raccords ; 
Coloru1e mo 1ta11te métallique et manifo lds de coloirnc momame . 

b) Eq ui pem 'ntsl de plancher 

Clés de serr e dle tous types pour tiges de forage et tubes de sondage et leurs accessoi res ct 
leurs pièces éta,hées ; _ · 
Elevatei.l_rs d to. s types pour tiges de forage et tubes de sondage _et leurs grpupes d_e commande 
éveriruels , let rs ccessoires et pièces détachées ; 

Treuils de ph 1c er, tête de levage pour masse tiges, plaques de blocage des outils de fo rage . 
. ! 

c) Equipeme 1t pr1 
ur la boue de forage • 

Pompes à bo e e leurs pièces de rechange • 

Amorti sseurs e ~ ulsation , crépmes, conduites, vaJIDes, manifolds, raccOrds et 
flexibles pour nst, llation à boues ; 

Bassins et ba s pqi ur la boue, leurs accessoires et pièces détachées : 
~amis vibrant 1 

d) Treuil de fo ag 

Treuils de fora e, reuils de curage, leur transmission , leurs accessoires et leurs pièces 
détachées ; 
Câbles de fora e, e cu rage et de mesures ; 

Moteurs diesel spé iai.1x de plus de 1 OO CV pour appareil s de forage, leur convertisseur de 
couple et leurs Jiè es détachées : 

Moteurs électr -di sel et armoires de contrôle, pour treuil s de forage, leurs accessoi res et pièce: 
détachées. 

e) Equipement a.nt -érupcion et de lutte contre l' incendie . r 



accessoire · ct \l urs pièces détachés ; . 
1 • • 

Equipemer ts de télétransm1ss1on pour communjcations avec les sondes pétrolières, 
radioba li s , rkdi oguidagcs, leurs matériels annexes, leurs accesso i1~es et leurs pi'êccs 
détachées ; \ 
Insta llation électriques et électroniques de sonde pour la recherche pétrolière et leurs 
pi èces déta ~hées ; 

1 

(j) Equipe ent~ d 'essais de puits : 
1 

1 

.Equipement p)trotechnjgues de perforation des cuvelages, containers spéciaux pour exp losifs, 
accessoires t pièces détachées ; 
Matériels et accr ssoires pour trava il au câble dans les puits, treuils et moteurs wire-line, câbles, 
outils de po , de repêchage, outils de marupulation de matériels équipant les puits en essais de 
production , na~éri els de pistonnage ; 
Matériels de séc~ rité et d 'équipement de puits en essais de production, packers, coulisses, 
mandrins de irci.i lation, siège de wire -line, capteurs de fond et de SUTface , séparateurs, testers, 
brûleurs et p utrb de brûlage, manifolds et conduite de surfa.ce, leurs accessoires et leurs 
pièces détach '. s ; \ 
Matériels d 'é rere pour éléments désignés ci-dessus ; 

J) Vêtemems infla mn bl~s ( habits), vêlements hydrofuge, vê tements de sécurité, bottes et casques, 
équipements de sécur té, ~électeurs de H2S 

k) Clingues. cordes, g ue\ . crochets pour monter les charges 

2° Maténels spécifiqu s pî ur bateaux et barges de forage • 

Syst~mes pour p~si io1~e_1:nent dynamique.' _Jeurs accessoires et pièces détachées ; 

Syste~:s et mat~~1 e ~ ~r,me~ure. pour pos1t1onnement des bateaux de forage, l ~l) rs 
access01res et p1ece dé_ , chees ; · . . · · 
Dispositifs de comp- ns tion de boule avec leurs accessoires et pièces détachés ; · 

1 

Matériels de signalis tiom des puits isolés en mer et des barges de forage, leurs accessoires 
et pièces. déta~hées .: - \ ï _ - = _ - .:- · - -
Tubes prolongateurs (o~ risers) avec leurs a.ccessoires et leurs pi~ces détachées ; · 

Tuyaux flexibles pou Je fra.ns fe rt d~s produits de bâteaux ravitailleurs jusqu'à la barge de forage. 

Il - MATERIEL DE RJSPECTION GEOLOGIQUE 

a) D'usages généraux : 

Cuvelages et autres maté iel métalliques desti nés aux coffrages de puits de recherche dont la 
profond eut n'excède pas OO mètres ; 
Appareils d'exhaure aux uit de recherche ci-dessus; 

1 

Chevalement et treuils uti isé pdw les puits d 'une profondeur n 'excédant pas 100 mètres spécifiés 
dessus : i 

Appare. ils mobiles de radi 5011dage, leurs pièces détachées et leur installation électrique (groupes 
électrogène transportable e qoids de 5 KVA) : 1 

Lampe UV : 
1 

1 \ 

Magnétomètres, gammaph nek, g mmamètres, app<+reils de mesures et compteurs électriques ou 
dionisation ; 
Gravimètres : 1 

Appareils de mesures élect iqu set électroniques spécialement conçus pour la prospection géograp!;j.que 1 ~ 
et leurs pièces détachées ; 1 of-- v - \ 



' • 1 • 
Marteaux spec1aux e JDrospect1 on ; 

b) S .. 1 . 1 1. 'd ' ' 1 . pec1a a a pros1 ect1on par proce e geop 1ys1que : 

l 
Explosifs et détona eur~ destinés à la prospection sismique et dir-ectement importés par les entrepri ses 

de recherches géoph si9~es ; . . . . . . . , . 
Appareils de me_sur s s1 f1rnques, tellunques, magnet1que , electnques, et leurs p1eces detachées ; 
Câbles, films, band , dpstinés aux appareillages ci-dessus : 
Appareils de mesure dl radio -activité (compteur geiger, tubes geiger muller, scintill omètres etc . ), 1 

compris leur enregi tre rs, films, bandes et leurs P.ièces détachées ; 
Sources sismiques o n ,xplosives, vibroseis , di.noseis, airgu, leurs véhicules porteurs, accessoires et 
pièces détachées ; 1 -

Matériels de traitem nt de l ' information géophysique, centres de traitement, accessoires et pièces 

Véhicules type « Bu . y > (ARDGO, CAREY, ou autre) , destinés aux chantiers géographiques , 
détachées ; ~ 
accessoi res et pièces é chées ; 
Aéronefs et bateaux . péqia lement équipés pour la prospection géophysique, accessoi res et pièces 
détachées . 

c) Equipements pour es orages d 'eau, équipement pour les forages du pétrole et gaz, équipement pour 
les tests et registre de p its , tubulaires , revêtement , tuyaux anneaux de forages , mèches, et tou s les 
équipements se rappo 1a t aux fo rages et aux opérations de production ; carburant, graisse, outils de 
maintenance et pièces de ~echange se rappo11ant aux fo rages et les opérations de production. 

V - MATERIEL DE At ORATOTRE 

P.H. metres : 
1 

M i croscop-~s polarisai ts, f étrographiques et métallographiques , spe~togra~hes , _ polarographes 

AppaÏ~i_ls à. q~_arter i~ éctantillons ; - -
Numérateurs 
Platin~s intégratrices_ · 
Loupes monocl!lair.es t b_ noculaires 
Calcimètres ; · \ - . 
Cantines laboratoirës t u1strurnents destinés aux cases labo ; 
Scies diamantées ; 1 

Machines à couper les carpttes de sondage ; 
Machii:ies à plaques m nceis ; 
Perméatnètres ; 1 

Porosimètres, presse b roi
1

d, shoxlet et correcteaner ; 
Pmopes à vides de lab ratre et leurs pièces détachées ; 
Pluorimhres et leurs p ècef détachées, y compris les coupelles de platu1e pour attaque et fusion des 

pélèvements à analyse ; J 

Epiradiateurs électroni uer ou à gaz en si lice fondue pour calcination des régimes 
échangeurs d ' ions ; 
Oscillographes et fous pp reils de mesure destinés au contrôle des apparei ls de comptage 
radiométrique ; 
Balances de précis ion, en 1rifugeuses, viscosimètres et bains viscisimétriques, accessoires et pièces 

détachées ; 
Fours électriques et étu es laboratoires, accessoires et pièces détachées ; 

Chromatographes ; ~ 
Appaceil pour réfrigfaa io 

1 

; 

1 
' 



VI - PRODUITS DEST fNJES A LA CONSTITUTION 
ET AU TRA1TEMENT

1 
DlfS BOUES DE FORAGE 

1 ! 

_ a) Viscosifiants - Réducreu1s de filtrat : 

Minéraux: 1 

Bentonite ; 1 

Attapu !gite ; 
Sépiolite 
Amiante. 1 

1 

Orgaruques : i 
Amidon ; 1 

Gomme de guar ; 1 

CMC (caboxyrnéù1ylc llu lose) ; 
HEC (hydroxéthilcellulosJ) ; 
Biopolimètres ; 1 

Polyacrylamidcs . 1 

AJourdissants : 
Baryte : 
Oxyde de fe r ; 
carbonate de fer et de calf:: ium. · 

i 
Produits chimiques ; 1 

Chaux (hydroxyde de Cal iu t ) ; 
Gyps~ (sulfate de calcium ); 
Çaib~1}ate de sodium ; 

- ·mçarbonate de s_odium ; 
Soude caustique (hydroxy e e sodium) ; 
C!iromate et bichromate d p tass ium, de sodium ; 

-Chlorure- de calcium ~ -
Chlorure de magnésium ; 
Chlorure de potassium ; 
Chlorure de sodium ; 
Hexamétaphosphate de so u 
bromure de calcium et de inc ; 

d) amincisants - dispersan 

Tanins ; 
Lignosulfonates (FCL) : 
Lignite chromée (LC) . 

e) Produits spécifiques : 

Agents anti-moussants ; A ' "' + ussams · 
Lubrifiants pour boues e ra~e ; 

Détergents pour boues e fir ra~e ; 
Produits de décoinceme ~ ; 
Produits pour boue à hu 'Je 
Colmatants ; 

' '-) 
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1 

1 
Inhibi teurs de orros101J (;l p1 0 ull s de ba téncid set antt-O.\:'- 1ène . 
Prod ui ts an ti -1- 2S : 

VJ! - PRODUJTS PO UR LES CIM ENTS UT ILI SES DANS LES FORAGES 

Clments utili sés d, 1s les p,ui s de forage : 
Réducteu rs de filt+ t ;: 
Accélérateurs ; Réfartjateurs : 
Dispersants , ! 

Allégeants 
Alourdissants ; , 
Addit ifs spéciaux 1 ou ~ ciment • 
Produits pour spac · r. i 

i 

VII - PRODU1TS f E rTTM ULATION 

Acides de stimulati n dt leurs additifs . 
A d . 1d f' . . , gents e soutenen ent: es r acw rations 
Addit ifs de fractu r <tiorj ; 
Additifs de consoli ati<l>n des sables . 

1 

VIII - PRODUITS ~T lMATERIELS ANTI-POLLUTI0 1 
1 

- effets d 'équipeme1 ts ~péc i a u x à certains emplois (personnel navigant, personnel non 
navigant spéciali ·te, !effet s de \'OI. effets de trava il ): 

1 
1 

1 

Liste des 1natériels · t d1cument s susceptib les d' ètre admis en fran cluse de_ droits 

e t. ra_xes . . . . i . . . . 
rnatenel dest111es a 1 reparat1on. a 1 entreuen et au services des aeronefs : 

i 
f 

- moteurs d'avion, 1 ursi parties , pièces détachées . 
! 

. 1 

IX - GENERALIT S \ 
1 

a) Equipements radj , attenne satelli te et équipements, ordinateurs, modems et tous les équipement s se 
rapportant aux ord· ate$rs, écrans, t.élévisions , équ ipements optiques, cameras, vidéo et films, véhicules 
pour l' exploitation e Id opérations. équipements de bureau et fou rnitures pour les bureaux sur terrains 

1 

et champs 1 

! 

b) Engins neufs ou r taJes d'hélicoptère incluant les pièces de rcochange et accessoires r-C-
\ à\.) 
1 

1 
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